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Cr®® par d®cret minist®riel du 16 octobre 1970, le Parc naturel r®gional de Bri¯re est lôun des plus 

anciens Parcs naturels régionaux français. 

À la fin de la Seconde Guerre mondiale, cette région géographique incluse dans « la poche de Saint-

Nazaire è, a ®t® lib®r®e tardivement apr¯s des dommages consid®rables. Sôen est suivie une p®riode 

de reconstruction et dô®volution importante pour les populations locales. 

Lôessor industriel en bordure de lôestuaire de la Loire n®cessitait une main-dôîuvre importante. À partir 

du début du XXème si¯cle et progressivement, les habitants des communes qui font aujourdôhui partie 

du Parc naturel régional ont répondu ¨ lôappel du bassin dôemploi nazairiené et d®laiss® les activit®s 

traditionnelles li®es ¨ lôexploitation du marais, activit®s difficiles et aux revenus faibles et al®atoires.  

Le niveau de vie sôam®liorant progressivement, lôhabitat et les conditions de vie se sont modifiés et, 

pour les zones de marais, le manque dôentretien li® ¨ la r®duction du travail des hommes sôest r®v®l® 

pr®judiciable. Sur les parties bocag¯res, lôexploitation a aussi r®gress®. 

Dans ce territoire, peuplé avec un ancrage fort de ses habitants, riche de patrimoines remarquables, 

mais menac®s, la mise en place dôun Parc naturel r®gional semblait la formule appropri®e. Pourtant 

lôav¯nement du Parc naturel régional dans le contexte local ®tait loin de faire lôunanimit®. 

Les usagers étaient méfiants, parfois même hostiles, craignant les contraintes environnementales et 

architecturales ainsi quôune remise en cause des pratiques, voire m°me de lôinali®nabilit® du marais 

indivis et des prérogatives de la Commission Syndicale de Grande Brière Mottière. 

Progressivement, le Parc naturel régional sôest fait sa place et sôest fait accepter localement, valorisant 

les patrimoines et sôaffichant comme un acteur d®terminant, ¨ la fois dô®volution et de m®diation. 

La charte originelle de 1970 a été révisée à deux reprises et le territoire a été reclassé 

successivement en 1994 et 2001. Lôactuelle charte arrivant ¨ ®ch®ance en 2013, d¯s 2008 une 

d®marche dô®valuation/bilan a ®t® engag®e pour jeter les bases dôun nouveau projet de territoire pour 

douze ans (2013/2025). 

La dernière décennie ayant apporté des changements fondamentaux à bien des égards, la réflexion 

sur un nouveau projet de territoire est arrivée à point nommé et a été ressentie comme une réelle 

opportunité pour imaginer collectivement le Parc naturel régional de 2025. 

 

La démarche engagée dans un esprit de large concertation aboutit à cette nouvelle charte, qui 

traduit les ambitions et la détermination des acteurs locaux à maintenir au territoire un 

caractère exemplaire en matière de développement durable et solidaire. Cette charte explore 

de nouveaux domaines et ouvre la perspective dôune d®mocratie plus participative. Elle 

confirme le Parc naturel r®gional  dans son r¹le, garant de la coh®rence dôensemble sur le 

territoire classé. 
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1.1. LE CONTEXTE ET LE TERRITOIRE 

1.1.1. Les missions du Parc naturel régional et la portée de la charte 

Les missions r®glementaires dôun Parc naturel r®gional sont d®finies par le Code de lôEnvironnement : 

- Protéger les paysages et les patrimoines naturels et culturels, notamment par une gestion 
adaptée 

- Contribuer ¨ lôam®nagement du territoire 
- Contribuer au développement économique, social, culturel et à la qualité de la vie 
- Contribuer ¨ assurer lôaccueil, lô®ducation et lôinformation du public 
- Réaliser des actions expérimentales ou exemplaires dans les domaines précités et 

contribuer à des programmes de recherche. 

Un Parc naturel r®gional rel¯ve dôun esprit de mission, dôune volont® de relever des d®fis, en se 

r®f®rant ¨ des principes dôaction et des valeurs fond®s sur : 

- la recherche de la performance environnementale, 
- la volont® de lôexp®rimentation, 
- la préoccupation de la solidarité géographique, par le renforcement des liens entre citadins 

et ruraux,  

- le souci des solidarités sociales, notamment interprofessionnelles et intergénérationnelles 
- lô®coute des attentes soci®tales contemporaines, 
- lôouverture à la prospective, 
- lôobligation de lô®valuation. 

La charte détermine les orientations de protection, de mise en valeur, et de développement du 

territoire du Parc naturel r®gional, ainsi que les mesures permettant la mise en îuvre de ses objectifs. 

Comme pour lôensemble des Parcs naturels r®gionaux, en application du Code de lôEnvironnement et 

notamment son article R333-4, la charte ®labor®e par le Parc naturel r®gional de Bri¯re sôappuie sur 

les quatre fondements clés suivants : 

- un projet de territoire 

- la connaissance partagée et diffusée 

- une gestion concertée 

- une animation et une protection adaptées au territoire, assurant son développement durable 

Lôapprobation de la charte est un acte volontaire, qui a valeur de contrat entre les collectivit®s 

signataires. Le sens et la force de ce contrat sont dôautant plus manifestes que chaque collectivit® a 

participé à son élaboration. 

La d®cision de renouvellement par lô£tat du classement du territoire en ç Parc naturel régional » 

sôappuie sur les crit¯res suivants0F

1 : 

- La qualité et le caractère du territoire, de son patrimoine naturel et culturel, ainsi que de ses 
paysages représentant pour la ou les régions concernées un ensemble remarquable, mais 
fragile et menacé, et comportant un intérêt reconnu au niveau national ; 

- La cohérence et la pertinence des limites du territoire au regard de ce patrimoine et de ces 
paysages en tenant compte des éléments pouvant déprécier leur qualité et leur valeur ainsi 
que des dispositifs de protection et de mise en valeur existants ou projetés ; 

- La qualité du projet de charte, notamment de son projet de développement fondé sur la 
protection et la mise en valeur du patrimoine et des paysages ; 

- La détermination des collectivités et des établissements publics de coopération 
intercommunale ¨ fiscalit® propre dont lôengagement est essentiel pour mener ¨ bien le 
projet ; 

- La capacit® de lôorganisme charg® de lôam®nagement et de la gestion du Parc naturel 

                                                           
1 Articles R333-4 et R333-14 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

PREAMBULE  



 

 
Page 7 

régional à conduire le projet de façon cohérente. 

Les Parcs naturels régionaux sont légitimes pour « assurer » sur le territoire classé, la cohérence et la 

coordination des actions de protection, de mise en valeur, de gestion, dôanimation et de 

développement menées par leurs partenaires. 

Lô£tat, les communes, les EPCI ¨ fiscalit® propre, le d®partement et la région sont liés par les 

engagements figurant dans la charte. Une obligation de cohérence pèse sur les actions, moyens et 

décisions de l'Etat, des collectivités territoriales et des EPCI à fiscalité propre ayant approuvé la 

charte, au regard des orientations et mesures fixées par la charte. 

« Le non-respect des engagements par les collectivités pourra notamment être sanctionné par un 

non-renouvellement de classement ¨ lô®ch®ance ou dans les cas graves, par un d®classement selon 

la procédure pr®vue ¨ lôarticle R333-11 ». 

La charte du Parc naturel r®gional a une port®e juridique en mati¯re dôurbanisme1F

2, mais également au 

regard de la circulation des véhicules à moteur2F

3 et des règlements locaux de publicité3F

4. Les 

documents d'urbanisme (notamment SCoT, schémas de secteur, directives territoriales 

dôam®nagement, directives territoriales dôam®nagement de d®veloppement durable, plans locaux 

dôurbanisme (PLU), plans de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) et cartes communales) et les 

règlements locaux de publicité doivent être compatibles avec les orientations et les mesures de la 

charte. Lôobligation de compatibilit® avec la charte sôapplique aussi aux programmes dôactions 

d®partementaux de protection et dôam®nagement des espaces agricoles et naturels périurbains4F

5. 

Le code de lôenvironnement5F

6 pr®voit lôinterdiction g®n®rale de circulation des v®hicules ¨ moteur dans 

les espaces naturels. La circulation des véhicules motorisés est de ce fait exclusivement autorisée sur 

les voies et chemins (voies publiques de l'État, des départements et des communes, chemins ruraux 

et voies privées ouvertes à la circulation des véhicules à moteur). La charte d'un Parc naturel régional 

doit comporter un article établissant les règles de circulation sur les voies et chemins de chaque 

commune du territoire du Parc6F

7. Il appartient aux maires de prendre, en application des dispositions 

de lôarticle L. 2213-4 du code général des collectivités territoriales, des arrêtés reprenant et précisant 

les principes définis par la charte en matière de circulation des véhicules à moteur sur le territoire de 

leur commune. 

Les dispositions des règlements locaux de publicité doivent être compatibles avec les orientations et 

mesures de la charte du Parc naturel régional (dispositifs et catégories interdits, zones d'autorisation 

de réintroduction de la publicité, critères graphiques harmonisant les panneaux introduits, règles de 

densité globale et de surface, règles d'extinction des panneaux lumineux), qui peuvent être plus 

restrictives que le règlement national de publicité.  

Le minist¯re de la d®fense sôengage ¨ prendre en compte, autant que possible, les dispositions de la 

charte. Ces dispositions ne peuvent toutefois conduire ¨ remettre en cause lôactivit® et le 

fonctionnement dôune installation ou dôun projet de travaux, dôouvrage ou dôam®nagement r®pondant ¨ 

un imp®ratif de d®fense national et plus g®n®ralement ¨ lôex®cution de la politique de d®fense, telle 

quôelle est  d®finie par les dispositions de lôarticle L.1142-1 du code de la défense. 

La charte nôest pas opposable aux tiers, ce qui signifie quôelle ne peut imposer directement 

d'obligations quelles qu'elles soient à des personnes physiques ou morales autres que celles ayant 

approuvé la charte. Si la charte implique l'intervention de tiers, elle peut exposer les principes dôun 

partenariat qui devra être confirmé par une convention spécifique. 

  

                                                           
2 Dispositions du V de l'article L. 333-1 
3 Article L. 362-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9nvironnement 
4 Article L. 581-14-1 du Code de ƭΩ9nvironnement 
5 Au titre des disposiǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мпо-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme 
6 Alinéa 1er de l'article L. 362-1 
7 Dispositions du second alinéa de l'article L. 362-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 



 

 

1.1.2. La pertinence du périmètre de révision ajusté 

Le territoire du Parc naturel régional et sa délimitation doivent répondre à des critères de qualité et de 

cohérence : 

- « La qualité et le caractère du territoire, de son patrimoine naturel et culturel, ainsi que de 
ses paysages représentant pour la région concernée un ensemble patrimonial et paysager 
remarquable, mais fragile et menacé, et comportant un intérêt reconnu au niveau national » ; 

- « La cohérence et la pertinence des limites du territoire au regard de ce patrimoine et de ces 
paysages en tenant compte des éléments pouvant déprécier leur qualité et leur valeur ainsi 
que des dispositifs de protection et de mise en valeur existants ou projetés ». 

La révision de la Charte a donc logiquement amené les élus à se reposer la question de la pertinence 

du p®rim¯tre. Le p®rim¯tre dô®tude de r®vision de la Charte a ainsi ®t® ajust®, de manière à renforcer 

lôidentit® du territoire, bas®e sur une unit® g®ographique, sociologique, historique, mais aussi 

économique. 

Le territoire du Parc naturel r®gional de Bri¯re se situe au cîur de la presquô´le de Gu®rande, entre 

lôestuaire de la Loire au sud et celui de la Vilaine au nord, ¨ proximit® de lôOc®an Atlantique. 

CARTE DE PRESENTATION GEOGRAPHIQUE DU TERRITOIRE 

 
Le territoire du Parc naturel r®gional sôinscrit dans lôhistoire g®ologique de la Bretagne m®ridionale au 

cîur dôune d®pression ®tendue qui va du Golfe du Morbihan au nord-ouest au lac de Grand-Lieu au 

sud-est. Cette grande surface actuellement marécageuse r®sulte du comblement dôun ensemble de 

zones dôeffondrement, compris entre la faille du coteau de Gu®rande et celle du Sillon de Bretagne. 

Lôhistoire de la Bri¯re a ®t® command®e durant lôHoloc¯ne par la position du bassin c¹tier, parcouru 

par le Brivet et de petits cours dôeau, et par lôestuaire de la Loire. Le marais a donc ®t® soumis, selon 

les ®poques, ¨ lôinfluence maritime ou fluviatile. La relation avec la Loire est attest®e m°me si en 



 

 
Page 9 

bordure un bourrelet vaseux culminant à 3 mètres la sépare du marais proprement dit (1 m dôaltitude). 

Lôunit® g®ologique privil®gie donc les zones basses situ®es entre les deux lignes de failles principales, 

le coteau de Gu®rande ¨ lôouest et le Sillon de Bretagne ¨ lôest. 

Du fait du caractère essentiellement marécageux, les sites remarquables sont plus de nature 

préhistorique que géologique7F

8. La Brière et les régions avoisinantes présentent un grand intérêt pour 

lô®tude de la civilisation n®olithique, le pays poss®dant de nombreux m®galithes et habitats li®s ¨ son 

histoire holocène : 

- Sillon de Bretagne à granulite feuilletée, injectée de quartz 

- For°t fossile de lô©ge du Bronze ¨ lô´le dôErrand 

- Île granitique de la Butte aux Pierres (site à tumulus), tertre funéraire néolithique 

- Route des ñ´lesò de Trignac-Montoir-de-Bretagne à La Chapelle-des-Marais et passant par 
Fédrun 

- Menhir de la Roche-aux-Moines à Saint-Lyphard, édifié sur un pointement rocheux de gneiss 

- Menhirs de la Pierre Blanche à Saint-Malo-de-Guersac et Trignac, ainsi que ceux de la 
Madeleine à Pontchâteau et de la dent de Gargantua à Donges 

- Dolmens de La Barbière (Crossac) et du Riholo (Herbignac)  

- Les sites de Sandun et de Dissignac renforcent cette identit® ¨ lôorigine de lôindividualisation 
ultérieure de deux sociétés briéronnes, les habitants de la Brière des îles et ceux de la Brière 
des terres. 

Les marais de Bri¯re, de Besn® et de Donges ont form® jusquôau XVIIIe si¯cle un seul ensemble 

d®nomm® ñmarais de Dongesò ou ñmarais de Montoirò. Les 6 950 hectares du marais indivis de 

Grande Brière Mottière, sont encore de nos jours la propriété des habitants de vingt et une 

communes, issues des dix-huit paroisses de lôAncien R®gime, elles-mêmes issues de très grandes 

paroisses originelles formées au Haut Moyen-âge.  

Le marais indivis de Grande Brière Mottière est géré depuis 1838 par la Commission Syndicale de 

Grande Brière Mottière. Composée de 21 membres nommés par les conseils municipaux, elle gère 

lôeau et les usages sur ce marais.  

La copropriété du marais trouve sa base juridique dans les lettres patentes de François II, Duc de 

Bretagne, du 6 ao¾t 1461, mais les droits dôusage semblent remonter beaucoup plus loin dans le 

temps. Au fur et à mesure des divisions de paroisses et de constitution de communes, les habitants 

ont conserv® leurs droits. Côest ainsi quôon peut expliquer les droits des habitants de La Turballe, 

commune détachée de Guérande au XIXe siècle et aussi ceux de la Baule-Escoublac, dont le contact 

avec le marais cesse entre le XIe et le XIIIe siècle avec la création de la paroisse de Saint-André-des-

Eaux. 

Assimilée collectivité territoriale, la Commission Syndicale de Grande Brière Mottière est membre du 

Parc naturel régional. Les objectifs et mesures de la charte sont conçus dans le respect des 

comp®tences de cet organisme et du principe dôinaliénabilité du marais indivis de Grande Brière 

Mottière. 

Les premi¯res traces arch®ologiques dôusage de la tourbe dans le bassin du Brivet proviennent de 

Besné (site de Saint-Second) dans un contexte fin VIe, VIIe siècle.  

Les tentatives historiques de contr¹le de niveau de lôeau se manifestent dans tout le bassin (digues 

autour de certaines îles), mais le canal des Gros Fossés (vestiges gallo-romains) à Saint-Lyphard (le 

Pont dôOs, lieu de passage de la loutre), est probablement la seule curée antique, ouvrant une brèche 

¨ lôouest du marais en vue de lô®vacuation de lôeau de la cuvette bri®ronne vers les marais du M¯s et 

lôoc®an. Lôunit® administrative du territoire est donc probablement tr¯s ancienne. Plus tardivement, au 

Moyen-âge (XIe, XIIe siècle), la famille des Vicomtes de Donges, détenait à la fois la vicomté de 

Donges et la vicairie de Guérande.  

                                                           
8 Professeur Lionel Visset, Faculté des sciences de Nantes, auteur de «8000 ans en Brière» 



 

 

Côest seulement au XIXe si¯cle que sôest creus® le foss® entre les habitants de Bri¯re, terme qui ne 

désigne plus que la moitié ouest du bassin, et les habitants de la moitié est, happés par le 

d®veloppement industriel et lôexode rural. Lôunit® historique conduit donc ¨ associer, au-delà des 

communes riveraines du marais de Grande Bri¯re, celles du bassin du M¯s ¨ lôouest et des marais de 

Donges ¨ lôest, en incluant bassin et marais riverains (Pontch©teau, Prinquiau).  

La Brière est un territoire de zones humides remarquables, façonn®es par lôactivit® humaine. 

Lôensemble des marais bri®rons couvre une superficie de 19 600 hectares de terrains inondables. Le 

Sillon de Bretagne sépare cet ensemble en deux bassins versant: 

ü Bassin versant et marais du Brivet, en communication avec lôestuaire de la Loire : 

Ce bassin versant compte 19 000 ha de zones humides, en majorité sur le territoire du Parc naturel 

régional dont le marais indivis de la Grande Brière Mottière. Les marais sont de nature alluvionnaire 

au Sud le long de lôestuaire, et tourbeuse sur la majorité de la partie Nord de ces espaces. 

ü Bassin versant et marais du M¯s, ¨ lôOuest, en communication avec lôoc®an : 

Ce bassin versant compte 1 600 ha de zones humides, enti¯rement  situ®s dans le p®rim¯tre dô®tude 

de révision de la charte du Parc naturel r®gional. Ces petits marais c¹tiers comprennent, dôamont en 

aval, des secteurs en eau douce, saumâtre et des marais salants. 

Ces marais sont soumis au libre jeu des mar®es sur lôensemble du cours du M¯s, ce qui fait leur 

originalité et explique la pr®sence dôactivit®s salicoles depuis plus dôun mill®naire. 

ê lôaval, les activit®s conchylicoles sur le domaine maritime, profitent des apports nutritifs li®s ¨ 

lôensemble des zones humides du M¯s et plus particuli¯rement aux marais salants situés juste en 

amont. 

La faille de Pontchâteau, de même origine géologique récente que celle de La Roche-Bernard,  

permet à la rivière Le Brivet de rejoindre la Loire. Dernier affluent de la Loire, le Brivet  est aussi le 

seul lien hydraulique entre les divers bassins. 

Lôidentit® du territoire li®e aux d®placements de lôeau croise celle qui sôest construite autour des 

d®placements de lôhomme, avec une interd®pendance historique entre la Bri¯re des ´les et celles des 

terres ¨ lôouest, par le commerce int®rieur au marais et la pr®sence dôun axe commercial fort entre 

Pontch©teau et M®an, passant par Roz®, puis vers Lavau et en Loire jusquô¨ Nantes. 

Les si¯cles de vie communautaire et la pratique dôactivit®s de subsistance en quasi-autarcie ont 

engendré une réelle culture briéronne, plus précisément le long de la ligne des îles de Montoir-de-

Bretagne à La Chapelle-des-Marais, mais aussi sur les communes en périphérie du marais indivis et à 

lôest de la Boulaie (Crossac ï Besné) et des marais de Donges. Cette culture sôest forg®e ®galement 

au gré des luttes des Briérons pour conserver leurs droits sur leur marais, face à de multiples 

tentatives dôass¯chement et dôexploitation. Au XVIIIe si¯cle par exemple, la Compagnie Debray tente 

dôengager un vaste programme dôass¯chement et de mise en culture des marais. Les Briérons se 

rebellent, d®truisant les digues et ponts pour emp°cher les travaux. Lôarbitrage de Louis XVI, juste 

avant la Révolution, reconnut à la population briéronne son droit de propriété au regard des us et 

coutumes. Côest l¨ un aspect fort de lôunit® bri®ronne. 

Le fonctionnement des zones humides bri®ronnes est le r®sultat dô®volutions naturelles structurelles, 

mais ®galement le produit dôam®nagements r®alis®s au fil des si¯cles (creusement de canaux, mise 

en place de vannages et dô®cluses, etc.). Certaines des pratiques anciennes perdurent, et dôautres  

non. 

La valeur patrimoniale des écosystèmes de marais représente un enjeu national sur le plan de la 

biodiversité. La situation géographique des marais de Brière le long de la façade atlantique et en 

Bretagne m®ridionale, au sein dôun vaste complexe de zones humides compl®mentaires (Golfe du 

Morbihan, estuaires de la Loire et de la Vilaine, marais salants de Guérande et du Mès, lac de Grand-

Lieu), a valeur dôaccueil pour lôavifaune (60 % des esp¯ces de zones humides de lôannexe I de la 

Directive Oiseaux fréquentent ces marais). Lôint®r°t ichtyologique est de niveau national et 
international pour certaines esp¯ces. Lôint®r°t floristique est ®galement majeur, 50 espèces protégées 
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ou sur liste rouge r®gionale, et des habitats naturels dôint®r°t europ®en. Le constat est critique vis-à-

vis des amphibiens et reptiles, voire de lôentomofaune, pour laquelle la connaissance a toutefois 

besoin dô°tre consolid®e.  

Les marais du territoire du Parc naturel r®gional de Bri¯re sont r®pertori®s par lôObservatoire National 

des Zones Humides (ONZH) par leur inscription à la Convention Internationale de Ramsar et la 

désignation de sites Natura 2000 au titre des deux directives européennes Oiseaux et Habitat. Les 

enjeux de conservation de la biodiversité se trouvent renforcés dans le contexte de changements 

climatiques et de développement des espèces invasives. 

La conservation des marais constitue également un enjeu  en raison de la rareté de ces milieux, 

puisque les ®cosyst¯mes dôeau douce repr®sentent moins de 1 % de la surface terrestre et que les 

surfaces de zones humides ne cessent de r®gresser. Côest donc une responsabilit® pour le 

département de Loire-Atlantique, 2ème département français pour les zones humides après les 

Bouches-du-Rh¹ne. Côest enfin un enjeu culturel, du fait de lôexploitation des roseli¯res (deuxi¯me 

rang national en superficie de formations de roselières après la Camargue), avec 3 000 toitures en 

chaume localisées sur le pourtour du marais de Grande Brière Mottière et une concentration plus forte 

¨ lôOuest, autour du bourg de Saint-Lyphard et du village de Kerhinet. Lôorganisation des ´les de Bri¯re 

offre un paysage typique autour des "gagneries" (ancien lieu de p©ture au cîur de lô´le), avec une 

route sur le pourtour de lô´le reliant les habitations, dont la fa­ade principale est syst®matiquement 

orientée au Sud, la "levée" à vocation de jardin et la "curée", canal périphérique donnant sur le marais. 

Ce patrimoine culturel singulier représente 60 % des chaumières de France. Le « petit » patrimoine 

bâti est également  très présent sur tout le territoire du Parc naturel régional (1024 puits, 255 fours à 

pain, 53 moulins à vent, fontaines, murets, croix et calvairesé) et b®n®ficie de nombreuses initiatives 

de restauration (fours à pain, calvaires) menées par des associations ou les communes. 

La connaissance de la zone bocagère et agricole périphérique est globalement plus faible au regard 

du niveau de connaissance de la zone cîur. Lôimportant r®seau de cours dôeau pr®sente une fonction 

complémentaire à celle des marais pour la faune piscicole. La zone bocagère compte également des 

sites de grand intérêt -landes, grottes à chauves-souris, tourbières- rattachés au site Natura 2000, un 

ensemble dôhabitats ¨ Batraciens (urod¯les) et grands col®opt¯res aquatiques, avec des sites 

ponctuels à très fort enjeu pour la flore régionale. 

La cr®ation du Parc naturel r®gional en 1970 r®pondait ¨ la n®cessit® de pr®server lôensemble de ces 

richesses patrimoniales et des savoir-faire, face ¨ des mutations profondes qui  mena­aient lôidentit® 

du territoire (zones humides moins entretenues, chaumières délaissées, exploitation agricole et 

paludi¯re en diminutioné). Cette identit® forg®e dans le temps et dans lôespace (vari®t® des milieux et 

paysages, présence importante des zones humides, statut juridique du marais, indivis, patrimoine bâti, 

savoir-faire humains) sôinscrit dans une compl®mentarit® entre les communes rurales, les communes 

c¹ti¯res et lôagglom®ration nazairienne, aussi bien sur le plan ®conomique quôen termes de cadre de 

vie. La proximit® dôune ville importante au fort potentiel portuaire et ®conomique, a en effet permis aux 

Briérons de rester vivre sur ce territoire difficile, tout en b®n®ficiant de lôoffre dôemplois industriels ¨ 

proximit®, tandis que lôagglom®ration b®n®ficiait dôune qualit® de main dôîuvre reconnue. Les 

producteurs, les artisans et les commerçants ou les acteurs touristiques de la Brière, bénéficient de 

leur c¹t® dôun potentiel de client¯le de proximit® cons®quent. Cette interconnexion entre la  Bri¯re, 

lôagglom®ration nazairienne et le littoral, explique lôattractivit® de toute la presquô´le de Gu®rande. 

Le territoire, dens®ment peupl®, conna´t lôarriv®e r®guli¯re de nouveaux habitants, qui nôont pas le 

même vécu du territoire et ne partagent pas les mêmes pratiques traditionnelles. Les pressions 

dôurbanisation et la diversification des modes dôhabiter et des usages de lôespace accentuent la 

vulnérabilité du territoire. 

Si « la Brière » se limite pour certains aux 6 950 hectares du marais indivis, le terme identifie pour 

dôautres les 21 communes dont les habitants sont copropri®taires du marais. Les habitants de 

communes situ®es en p®riph®rie ont dôailleurs du mal à se reconnaitre dans une notion trop restrictive 

de la Brière. Le Parc naturel régional porte ainsi le nom de Brière que chacun identifie au territoire, en 

référence davantage à la zone « cîur » pour certains, dans une acception plus large pour dôautres. 



 

 

 
****  

La r®vision de la Charte donne lôoccasion dôajuster le p®rim¯tre dô®tude, de mani¯re ¨ parfaire la 

cohérence : 

- La pr®sence dôhabitats naturels de grand int®r°t dans le bassin du petit fleuve c¹tier du M¯s 
(dunes marines et continentales, landes et fourrés tempérés, habitats côtiers et végétation 
halophyte, bancs de sable ¨ faible couverture dô®cran mariné), milite en faveur de 
lôextension du territoire du Parc naturel r®gional sur tout le territoire des communes 
dôAss®rac et de Saint-Molf.  En 2001 le Parc naturel régional avait englobé une bonne partie 
des marais du Mès, ce qui avait porté sa superficie de  40 000 à 49 000 hectares. Il apparait 
aujourdôhui souhaitable dôaller jusquô¨ la commune de Mesquer, afin dôint®grer lôensemble du 
fleuve et de son bassin dans le Parc naturel régional, avec une ouverture naturelle vers 
lôoc®an. 

- Les donn®es ®cologiques font appara´tre une coh®rence de lôensemble des marais du Brivet, 
qui participent au même système hydraulique et accueillent les mêmes espèces sur le plan 
de lôavifaune. Ils sont inscrits dans le m°me p®rim¯tre des inventaires ZNIEFF et ZICO, et à 
la convention mondiale de RAMSAR pour la préservation des zones humides. Cette 
extension concerne les communes de Besné, Pontchâteau et Prinquiau (délibérations du 
Conseil régional des Pays de la Loire du 2 mars 1998 et du 6 octobre 2008). Ces trois 
communes comptent parmi les vingt-et-une communes dont les habitants sont propriétaires 
du marais indivis de Grande Bri¯re Motti¯re. Le projet dôextension du territoire sur ces 
communes avait échoué en 2001. Mais les trois communes ont accepté cette fois dôint®grer 
le p®rim¯tre dô®tude de la r®vision de la charte, en totalit® pour Besn® et en grande partie 
pour Pontchâteau et Prinquiau, ce qui permet lôint®gration de lôensemble des marais de ces 
communes. 

- Dans un souci de continuité et de cohérence, lôextension ¨ lôest implique ®galement 
lôint®gration pour partie au sud des communes de Montoir-de-Bretagne et Donges, jusquô¨ la 
voie express Nantes-Saint-Nazaire. Cette extension  répond également à la volonté de 
différencier des problématiques parallèles entre marais du Brivet et estuaire de la Loire 
(ZICO, ZPS et programme Life Natura 2000). Le partenariat avec le Syndicat du Bassin 
Versant du Brivet, le SAGE et le SDAGE Estuaire de la Loire, conforteront le Parc naturel 
régional sur le plan de la logique hydraulique. 

La volont® de coh®rence globale du p®rim¯tre sôappuie en premier sur les espaces naturels majeurs 

des marais du Brivet et du M¯s. Il prend ensuite en compte, au sud et ¨ lôouest, le contexte culturel et  

économique -complexe industrialo-portuaire, station balnéaire-. ê lôest, il sôappuie sur des axes routier 

et ferroviaire  structurants. 

Alors que le classement en Parc naturel régional  portait en 2001 sur 17 communes, le périmètre 

dô®tude retenu concerne tout ou partie de 21 communes : Assérac, La Baule-Escoublac, Besné, La 

Chapelle-des-Marais, Crossac, Donges, Guérande, Herbignac, Mesquer, Missillac, Montoir-de-

Bretagne, Pontchâteau, Prinquiau, Saint-André-des-Eaux, Saint-Joachim, Saint-Lyphard, Saint-

Malo-de-Guersac, Saint-Molf, Saint-Nazaire, Sainte-Reine-de-Bretagne, Trignac. 

Ce p®rim¯tre dô®tude couvre 56 400 hectares. Il est intégralement compris dans le département de la 

Loire-Atlantique, dans la région Pays de la Loire. 

Le périmètre proposé intègre désormais les sites à plus forts enjeux et constitue un périmètre optimal, 

qui, au regard des questions qui se posent aujourdôhui pour lôavenir du territoire, nôa pas vocation ¨ 

sô®tendre. 

La Commune de Pornichet, adhérente au syndicat mixte depuis la création du Parc naturel régional 

sans être incluse dans le périmètre classé, est invitée à adhérer en qualité de ville porte, au même 

titre que la ville de Nantes. 
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PERIMETRE ACTUEL ET NOUVEAU PERIMETRE  

 

 
 

Depuis la rédaction de la précédente charte en 2000, trois intercommunalités se sont créées sur le 

territoire : 

- La Communaut® dôAgglom®ration de la R®gion Nazairienne (CARENE) 

- La Communaut® dôAgglom®ration de la Presquô´le de Gu®rande-atlantique (Cap Atlantique) 

- La Communauté de communes du Pays de Pontchâteau - Saint-Gildas-des-Bois. 

Avec lôint®gration de la commune de Prinquiau, le p®rim¯tre dô®tude est ®galement concern® par la 

Communauté de communes de Loire et Sillon. 

 
  



 

 

1.2. LA DÉMARCHE DE REVISION 

1.2.1. Les enseignements du bilan-évaluation 

Le syndicat mixte du Parc naturel r®gional a entrepris en 2009 lôanalyse de lô®volution du territoire et 

lô®valuation de la mise en îuvre de la charte 2001-2011, dans le cadre dôune mission dôassistance ¨ 

ma´trise dôouvrage (AMO), a ®galement port® sur une ®tude prospective des enjeux. 

Le regard r®trospectif sur lôenvironnement territorial met en évidence la reconnaissance du Parc 

naturel régional  par les documents stratégiques que constituent le Sch®ma r®gional dôam®nagement 

et de développement durable du territoire (SRADDT) des Pays de la Loire et la Directive Territoriale 

dôAm®nagement (DTA) de lôEstuaire de la Loire. La rénovation en 2004 de la politique 

environnementale du Conseil régional des Pays de la Loire a également intégré les Parcs naturels 

r®gionaux au cîur de la politique r®gionale de pr®servation de la biodiversit® dans lôaxe milieux 

naturels, qui retient quatre priorités :  

- Préservation de la biodiversité, des milieux naturels et des paysages 

- Ma´trise de lô®nergie et d®veloppement des ®nergies renouvelables 

- Préservation de la ressource en eau dans une logique de bassin versant 

- £ducation ¨ lôenvironnement et au d®veloppement durable des territoires. 

Créé sur une initiative du Conseil général de Loire-Atlantique, le syndicat mixte du Parc naturel 

régional de Bri¯re b®n®ficie dôun financement statutaire  ¨ parit® entre la R®gion et le D®partement. Si 

la reconnaissance du Parc naturel régional par ses principaux partenaires institutionnels définit un 

contexte favorable, la charte Objectif 2010 nô®tait toutefois pas  assortie dôengagements explicites sur 

les politiques mobilis®es pour la mise en îuvre du projet. Le mode dôengagement des partenaires 

sôest dôailleurs modifi®, avec lôabandon du format pluriannuel et multi financeurs retenu pour le contrat 

de Parc 2004-2006 entre R®gion, £tat, D®partement, FEDER, Agence de lôEau, au profit  de 

programmes dôactions annuels de 2007 ¨ 2009. 

Lôorganisation territoriale sôest complexifi®e avec la structuration de lôintercommunalit® ¨ lô®chelle 

de bassins de vie. Le niveau de recouvrement du territoire du Parc naturel régional est très variable 

selon les établissements publics de coopération intercommunale, avec la présence de deux 

agglomérations de poids (CARENE et CAP ATLANTIQUE). 

Ces territoires organisés, dotés de compétences et de moyens, sont aujourdôhui porteurs de strat®gies 

territoriales, notamment à travers les SCoT. Mais leurs entrées sont différenciées en fonction de leurs 

caract®ristiques respectives, plus littorales, urbaines ou rurales. Lôimplication de ces 

intercommunalités et leur représentation dans les instances  du Parc naturel régional est un enjeu de 

la révision de la Charte, le syndicat mixte du Parc naturel demeurant le seul acteur porteur de « la voix 

de la Brière ». 

Le regard rétrospectif sur la posture du Parc naturel régional met en évidence la forte 

dépendance du syndicat mixte aux contributions statutaires. Le Parc naturel régional est resté très 

porté sur le « faire è, intervenant par exemple comme op®rateur de travaux dôentretien du marais, 

comme porteur des infrastructures mus®ographiques et des actions dô®ducation au territoire. Il a 

toutefois renforcé son intégration dans les réseaux par le conventionnement avec des partenaires  

strat®giques (Chambres consulaires, gestionnaires de marais, CAUEé) 

La sérénité du fonctionnement politique du syndicat mixte a comme corolaire une capacité 

d®cisionnelle limit®e, qui nôest pas de nature ¨ motiver une implication forte des  conseillers r®gionaux 

ou généraux. La  compréhension du rôle du Parc naturel régional par les ®lus externes sôen trouve 

limit®e, dôautant que le partenariat avec les EPCI se traduit davantage sur le plan technique que 

politique.  

Lôaction du Parc naturel r®gional en mati¯re de pr®servation et de valorisation du patrimoine naturel a 

incontestablement produit des effets positifs sur lô®volution des marais, la biodiversit® ou encore la 

gouvernance des zones à fort enjeu patrimonial. Le Parc naturel régional a apporté une véritable plus-

value en termes dôinnovation, dôexp®rimentation, de connaissance et de prise en compte de 
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lôenvironnement sur des actions phares quôil a initi®es ou prolong®es (travaux et entretien du marais, 

espèces invasives, étude piscicole, etc.). Par ailleurs, le Parc naturel régional a su être associé et se 

faire le relais des priorités et des politiques nationales et locales (Natura 2000, SAGE, Contrat 

Territorial Milieu Aquatique). Cette ouverture vers une ®chelle dôaction pertinente (bassin versant) a 

permis de développer de nouveaux  partenariats. Sur les thèmes liés au patrimoine naturel et à la 

gestion des marais, le Parc naturel régional est perçu comme un acteur neutre, qui arrive à faire le lien 

entre les attentes de lô£tat, des usagers, des scientifiques, sur une zone dont la gestion et la 

gouvernance sont particulièrement complexes. Les effets sont toutefois insuffisants au regard de 

dynamiques susceptibles de porter atteinte ¨ lôint®grit® des marais, au fonctionnement hydraulique et 

¨ la qualit® de lôeau, avec le risque de perte de fonctionnalit® des milieux et dôun appauvrissement de 

lô®cosyst¯me. 

Le Parc naturel régional est reconnu pour la valeur ajoutée sur les chaumières, grâce à une 

politique claire dot®e dôun budget sp®cifique, avec la volont® partag®e des acteurs du territoire de 

conserver ce patrimoine architectural identitaire.  

Le diagnostic dô®volution du territoire met en revanche en lumi¯re la poursuite de la fermeture du 

paysage le long des voies de circulation et une diffusion du développement urbain qui a contribué à 

modifier le paysage, gommant certaines structures paysagères spécifiques en bordure du marais, 

notamment au Sud. La concertation autour de la charte paysagère a permis une appropriation des 

concepts par les élus, qui constitue une première étape importante. Mais les outils stratégiques 

envisag®s nôont pas ®t® mis en îuvre (plan bocage), ce qui limite la portée des outils opérationnels 

(guide des essences, inventaire du patrimoine, etc.). 

Le Parc naturel régional est reconnu par les acteurs associatifs du patrimoine culturel dans son rôle 

f®d®rateur et la mise en r®seau. Mais les actions innovantes quôil a initi®es nôont pu °tre p®rennis®es 

faute de moyens et/ou dôarbitrages. 

Le positionnement en retrait sur lôurbanisme et lôam®nagement du territoire sôest av®r® 

pr®judiciable, car la pression d®mographique et urbaine nôa pas ®t® suffisamment anticip®e et la 

charte de 2001 ne comportait pas de lignes directrices pour lô®laboration des documents dôurbanisme.  

Lôassociation du Parc naturel r®gional sur les PLU a ®t® syst®matique, mais la nature de 

lôaccompagnement a vari® selon les communes. Le Parc naturel r®gional a toujours ®t® associ® en 

amont des projets dôinfrastructures, avec une implication plus faible en aval (expertise 

environnementale au moment des travaux).  

Le travail du Parc naturel régional a contribué à sensibiliser les acteurs du territoire, mais la 

prise de conscience récente des élus est aussi fortement influencée par des facteurs externes (loi 

SRU, Grenelle, accompagnement des communaut®s dôagglom®ration et de lô£tat), sans que  le Parc 

naturel régional acquière une légitimité sur ce thème.  

Le positionnement du Parc naturel régional en matière de développement économique est 

différenci® selon les domaines dôactivit®s. Il a été très impliqué sur la valorisation de la viande 

bovine et du « noir8F

9 », avec des effets  très positifs et concrets, notamment par  une articulation 

intéressante de lôaction agroenvironnementale, dans une logique de pr®servation,  et le soutien ¨ la 

fili¯re viande bovine, relevant dôune logique de valorisation.  

Lôeffort du Parc naturel régional pour organiser et développer un tourisme spécifique sur le Parc 

naturel régional sôest traduit par le choix de cl®s dôentr®e pertinentes (office de tourisme de Bri¯re, 

communication sur le site du Parc naturel r®gional diffusant lôinformation ¨ cette ®chelle, diffusion de la 

marque, etc.). Le Parc naturel régional a réussi à améliorer la reconnaissance extérieure de ce 

territoire particulier. Les retomb®es de lôaction du Parc naturel régional sur la fréquentation sont 

cependant difficiles à évaluer, faute d'un observatoire touristique à cette échelle territoriale.  

Pour autant, le positionnement et la stratégie du Parc naturel régional sur le développement 

économique restent hésitants. De nombreuses actions pertinentes ont été menées, mais sans 

visibilit® sur la durabilit® des projets et la coh®rence dôensemble.  

                                                           
9 Vases de décomposition des végétaux très appréciées en horticulture 



 

 

En mati¯re dô®ducation au territoire, le Parc naturel régional a recentr® ses actions sur lôaccueil de 

scolaires du territoire. Il a acquis une reconnaissance institutionnelle par lô£ducation nationale. Il a 

proc®d® ¨ la r®habilitation du Centre dô£ducation au Territoire de Kerhinet.   

Enfin, les domaines dôinnovation et dôexp®rimentation du Parc naturel r®gional sont 

nombreux : les travaux et entretien du marais, la valorisation des produits du marais (« noir », viande 

bovine, etc.), la lutte contre les espèces invasives ou encore le suivi des produits phytosanitaires. 

Le Parc naturel régional a développé des manières de faire propices à la rencontre et au dialogue 

entre acteurs, avec un renforcement de la gouvernance sur la gestion hydraulique et la gestion des 

zones humides, un dialogue renouvelé avec les chaumiers, etc. 

1.2.2. La charte, produit dôune d®marche participative 

Le syndicat mixte du Parc naturel r®gional sôest montr® tr¯s attach® ¨ ce que la nouvelle charte soit 

lôexpression dôun projet partag®. D¯s la r®alisation des études préalables, le Parc naturel régional a 

privil®gi® des m®thodes de travail qui ont fait une large place ¨ la perception de lôaction du Parc et de 

ses effets par les acteurs locaux impliqués et par les partenaires, avec 65 personnes rencontrées. 

La d®limitation du p®rim¯tre dô®tude a donn® lieu ¨ des ®changes avec les communes concern®es. 

Les communes de Besné, Pontchâteau et Prinquiau sont déjà associées au comité syndical, où les 

maires siègent avec voix consultative. La commune de Prinquiau a manifesté par délibération sa 

volont® dôint®grer le p®rim¯tre dô®tude et la commune de Besn® est all®e jusquô¨ organiser un 

r®f®rendum sur lôopportunit® dôint®grer le  p®rim¯tre dô®tude de r®vision. 

La démarche du Parc naturel régional de Brière repose sur la participation des acteurs locaux, 

qui ont ®t® largement associ®s ¨ la r®vision de la charte. Des lieux dô®changes et de concertation  ont 

dôores et d®j¨ ®t® mis en place : 

- 9 commissions de travail regroupées au sein de 3 pôles, et déclinées en groupes de travail 

- 12 ateliers techniques 

- 8 réunions publiques 

- un Comité des habitants, que la Charte prévoit de remplacer par une Association des amis et 
ambassadeurs du Parc naturel régional 

De multiples partenariats sont formalisés par des conventions. 

Une organisation commune est envisagée avec les quatre conseils de développement existant sur les 

structures intercommunales. 

Tout au long du processus de révision de la charte, une démarche constante de concertation a été 

mise en place (voir en annexe). 

La concertation vise également à développer et organiser des approches plus transversales. Le 

pilotage des projets sera organisé par la désignation de chefs de projets, un pilotage  concerté entre 

les 3 pôles au sein du groupe de coordination (Président, Vice-président secrétaire, trésorier et 

Présidents des commissions, sans pouvoir de décision). La transversalité sera assurée dans le 

fonctionnement de lô®quipe technique, les charg®s de mission ®tant rattach®s aux commissions 

thématiques au sein de trois pôles, avec une régularité de réunions interservices. Le lien avec les 

partenaires sera garanti par leur association systématique  aux commissions, groupes de travail et 

comités de pilotage. 

1.2.3. La reconnaissance de la charte en agenda 21 

Les Parcs naturels régionaux sôinscrivent, de par leurs missions et les caract®ristiques de leur projet 

de territoire, dans les principes du développement durable. Compte tenu de la forte convergence entre 

les exigences de la procédure de classement des Parcs naturels régionaux et celles du dispositif de 

reconnaissance Agenda 21 locaux, un dispositif spécifique a été défini, permettant de reconnaître une 

Charte de Parc naturel régional comme Agenda 21 local, en tenant compte de la durée et des 

spécificités du classement. Cette reconnaissance est prononcée au titre de la « Stratégie nationale de 

développement durable ». 
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La reconnaissance des Parcs naturels régionaux comme Agendas 21 locaux permet aux Parcs de 

b®n®ficier dôun vocable bien connu ¨ lôinternational, de contribuer ¨ la mise en îuvre de la Strat®gie 

nationale de développement durable et aux dispositifs européens et internationaux en référence au 

sommet de Rio. Elle offre par ailleurs la possibilit® de favoriser lôengagement des collectivit®s 

signataires de la Charte dans des démarches de développement durable, et notamment dans des 

Agendas 21 locaux. 

Le Conseil dôadministration du Parc naturel r®gional de Bri¯re a donc d®lib®r® le 4 f®vrier 2009 pour 

solliciter la reconnaissance de sa nouvelle  Charte en Agenda 21, selon le dispositif entré en vigueur 

depuis le mois dôoctobre 2007. Pour ce faire, le syndicat mixte du Parc naturel r®gional sôest engag® ¨ 

prendre en compte le « cadre de référence pour les projets territoriaux de développement durable et 

Agendas 21 locaux » élabor® par lô£tat, qui regroupe les ambitions du d®veloppement durable autour 

de 10 critères : 

ü 5 éléments déterminants de la démarche : 

- une strat®gie dôam®lioration continue, 

- la participation des acteurs, 

- lôorganisation du pilotage de projets, 

- la transversalité des approches, 

- lô®valuation des projets partag®s. 

ü 5 finalités : 

- la lutte contre le changement climatique et la protection de lôatmosph¯re, 

- la préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources, 

- la cohésion sociale et la solidarité entre territoires et entre générations : respect de la 
diversité culturelle et lutte contre les exclusions, coopération internationale..., 

- lô®panouissement de tous les °tres humains : cette finalit® r®pond ¨ lôarticle 1 de la 
déclaration de Rio : « Les êtres humains sont au centre des préoccupations relatives au 
développement durable. Ils ont droit à une vie saine et productive en harmonie avec la 
nature è. Il peut sôagir ici dôaction visant la pr®vention des risques sanitaires, la pr®servation 
du cadre de vie..., 

- la dynamique de développement suivant les modes de production et de consommation 
responsables : filières environnementales, économie sociale, modernisation du bâti et de 
lôorganisation urbaine, professionnalisation des services ¨ la personneé 

LôAgenda 21 est un projet de d®veloppement durable global, concret, con­u ¨ lô®chelle dôun territoire.  

La démarche mobilise et engage la responsabilité de chacun (habitants, élus, acteurs 

socioprofessionnels...), autour des défis à relever pour garantir à notre territoire des orientations : 

- partag®es pour lôavenir et concr®tis®es par la mise en îuvre dôun programme dôactions, 

- synonymes dôam®lioration sociale, ®conomique, environnementale et ®thique. 

Ceci implique dôorganiser une coh®rence et une coordination des actions menées sur le territoire, 

notamment en lien avec les intercommunalités dans leur stratégie de développement pour une 

approche globale des problématiques. 

Les Parcs naturels r®gionaux sôinscrivent pleinement, de par leurs missions et fonctionnement, dans 

ces principes du développement durable et solidaire. 

 

  



 

 

2.1. LA STRATÉGIE POUR LA BRIÈRE 

2.1.1. Les enjeux du territoire 

La démarche prospective et les débats avec les acteurs institutionnels ou locaux ont révélé des 

pr®occupations dôavenir, qui sôinscrivent pour certaines dans la continuit® de ph®nom¯nes d®j¨ 

identifiés, ou qui traduisent des questionnements émergents.  

Les enjeux de contexte sont regroup®s en fonction de leur influence sur lôavenir du territoire : 

Les mutations dôespaces et de milieux 

Le territoire du Parc naturel régional de Bri¯re est enti¯rement compris dans lôaire urbaine de Saint-

Nazaire, ce qui en fait lôun des Parcs fran­ais les plus dens®ment peupl®s (5ème rang sur 45 Parcs en 

1999). La croissance démographique et économique généralisée du territoire depuis 2001 influe 

directement sur les équilibres entre les espaces urbains, ruraux et littoraux en fonction de deux 

facteurs majeurs : 

- La pression foncière et la demande résidentielle sur la périphérie littorale touristique ; 

- Lôinfluence du d®veloppement ®conomique de lôaire urbaine et de la presquô´le sur les  
activités industrielles, touristiques  et agricoles. 

Lôautre  caract®ristique fondamentale de la Bri¯re est dô°tre un Parc naturel régional de « zones 

humides ». Les marais du Brivet et du M¯s, reconnus dôimportance internationale au titre de la 

convention RAMSAR, ont justifié le classement du Parc naturel régional, ce qui crée des obligations 

sur le maintien des fonctionnalités des milieux et espèces. Cet objectif peut être contrarié par 

certains enjeux de contexte :  

- £volution structurelle du marais vers lôatterrissement et le boisement 

- Le phénomène écologique des espèces exogènes 

- Le changement climatique. 

Mais il est difficile de dire dans quel sens (favorable ou défavorable) ces phénomènes vont influencer 

lôavenir du territoire, pour plusieurs raisons : 

- La richesse (biodiversité, etc.) et la fonctionnalité des milieux et des espèces, à un moment 
donné, constituent le résultat complexe de dynamiques naturelles et anthropiques 
(am®nagements, usages traditionnels, etc.). Ainsi ces ph®nom¯nes se combinent, dôune part 
entre eux, et dôautre part avec lôaction de lôhomme. 

- En outre, ils ont une temporalité différente. Certains phénomènes sont structurels 
(atterrissement, boisement) et dôautres plus r®cents (d®veloppement des esp¯ces invasives).  

- Enfin, ils sont difficilement maîtrisables de manière unitaire et leur combinaison dynamique 
encore moins. Ainsi, lôimpact de ces ph®nom¯nes sur les ®quilibres ®cologiques est difficile à 
appr®cier par anticipation. Lôimpact de l'atterrissement peut se r®v®ler positif au regard de la 
fonction puits de carbone et pour la régulation des gaz à effets de serre des zones humides, 
en particulier des tourbières. 

Les dynamiques des acteurs territoriaux 

La structuration territoriale sôest fortement renforc®e lors de la derni¯re d®cennie, avec la mont®e 

en puissance de deux communaut®s dôagglom®ration qui croisent le territoire du Parc naturel r®gional. 

Cette nouvelle donne place celui-ci face à plusieurs enjeux de contexte : 

- Lôimpact du cadre r®glementaire de la r®forme territoriale  

- Lô®volution du jeu dôacteurs territoriaux (EPCI, PNR, communes) 

- La mise en cohérence des outils de planification et des projets (charte, SCoT, PLU) 

La structuration territoriale plus « thématique » est tr¯s influenc®e par lô®volution du cadre 

r®glementaire europ®en (Directives cadres sur lôeau, strat®gies pour le milieu marin et les zones 

LE PROJET DE TERRITOIRE  
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humides, évolution de la Politique Agricole Commune) et national (Grenelle de lôEnvironnement, 

Grenelle de la Mer). Il en résulte un enjeu de mise en cohérence des projets et des outils dans de 

nombreux champs environnementaux : 

- Le domaine de lôeau (SAGE) 

- Le paysage (site inscrit versus site classé) 

- Les énergies renouvelables, etc. 

Les évolutions sociétales 

La mise en application du développement durable appelle des changements de comportements, 

ouvre des opportunit®s dôexp®rimentation (valorisation ®nerg®tique des ressources, ®cotourisme, 

déplacements doux, alimentation de proximit®é) et de sensibilisation,  suscitant des attentes 

l®gitimes ¨ lô®gard du Parc naturel r®gional. 

Ce contexte est particulièrement favorable au positionnement du Parc naturel régional de Brière sur 

de nouveaux champs dôexp®rimentation et de valorisation dans son contexte périurbain pour 

promouvoir certaines valeurs du territoire (poumon vert de la ville, aménités environnementales et 

socio-économiques, ®ducation ¨ lôenvironnement, valorisation de produits du terroir en circuit court, 

etc.). 

Le dernier enjeu de contexte concerne les rapports des habitants avec les richesses 

patrimoniales (naturelles et culturelles) de leur territoire. Leur ®volution se joue dans le v®cu (lôusage) 

et dans la perception (le ressenti) : 

- Les enjeux relatifs ¨ lô®volution des usages traditionnels, que ce soit les activités 
économiques (exploitation du roseau, pacage, etc.) et des usages récréatifs (chasse, pêche, 
etc.),   

- Les enjeux relatifs ¨ lô®volution des perceptions par les habitants (connaissance, valeur li®e) 
et au développement de « nouveaux » usages (muséographie, promenade, land art, etc.). 

 

2.1.2. Les ambitions pour la Brière 

Ma´triser la gestion de lôespace et la qualit® des paysages  

Pour aider les agglom®rations qui lôentourent ¨ r®pondre de mani¯re durable ¨ leurs besoins de 

d®veloppement, le Parc pose la strat®gie et le cadre dôune meilleure ma´trise de lôurbanisation. La 

nouvelle Charte définit à cet égard des orientations pour une consommation plus économe de 

lôespace, qui sôaccompagnent de la prise en compte  des enjeux li®s ¨ la qualit® de lôeau et ¨ la 

conservation de la biodiversit®, dans tout projet touchant lôam®nagement du territoire.   

À sa création en 1970, le Parc naturel régional avait appuy® la mise en place de Plans dôOccupation 

des Sols dans chaque commune. La derni¯re d®cennie a vu lô®laboration sur le territoire du Parc 

naturel régional de trois SCoT: le SCoT métropolitain pour les communes de la CARENE et de Loire 

et Sillon, celui de Cap Atlantique et celui de la Communauté de Communes du Pays de Pontchâteau-

Saint-Gildas-des-Bois. Leurs Plans de Développement Durable constituent une avancée significative 

en mati¯re de gestion de lôespace et de ma´trise de lôurbanisation. Lôadaptation aux objectifs des lois 

Grenelle, fournit lôoccasion de progresser encore dans lôarticulation de ces documents, pour une 

meilleure coh®rence ¨ lô®chelle du territoire du Parc naturel r®gional. Les 3 structures porteuses des 

SCoT reconnaissent le r¹le du syndicat mixte dôam®nagement et de gestion du Parc naturel régional 

comme garant de cette cohérence territoriale sur la Brière. 

La préservation des paysages, voire la requalification de certains sites, constituent un enjeu et une 

priorit® de la nouvelle Charte. Lôaction du syndicat mixte sôappuiera sur la charte paysag¯re élaborée 

en 2005, sur lô®tude des paysages p®riurbains de la frange sud du Parc naturel r®gional effectu®e en 

2010, ainsi que sur  les r®flexions issues de lôatelier littoral initi® par le ministère en charge de 

lô®cologie et du d®veloppement durable sur la période 2008-2010. 



 

 

La Charte comporte des dispositions pour la préservation des grands paysages et prévoit une 

intervention en amont sur tous les dispositifs susceptibles de comporter des risques dôatteinte.  

Lors de la lô®laboration de la charte pr®c®dente, plusieurs projets dôinfrastructures avaient fait 

polémique,  notamment le projet de traversée de la vallée du Brivet par une ligne électrique à très 

haute tension (THT), ainsi que trois projets routiers importants. La d®claration dôutilit® publique de la 

ligne THT ayant ®t® cass®e par le Conseil dô£tat, et RTE a retir® son projet. La cr®ation dôune unit® de 

production électrique à partir du terminal méthanier en bordure de Loire, avec acheminement par une 

ligne enfouie, dont le tracé a été préparé avec le Parc naturel régional, r®pond d®sormais ¨ lôobjectif 

initial de s®curisation du poste ®lectrique de Guersac, plaque tournante de lôalimentation pour 

lôensemble de la Presquô´le de Gu®rande. Le contexte ®conomique et environnemental a par ailleurs 

conduit ¨ lôabandon des projets routiers vis®s. La nouvelle Charte propose une strat®gie en mati¯re de 

mobilité, pour apporter des réponses  alternatives aux flux croissants de circulation routière. Le 

syndicat mixte dôam®nagement et de gestion du Parc naturel régional reste vigilant vis-à-vis 

dô®ventuels projets dôinfrastructures, afin de rechercher le plus en amont possible des solutions 

alternatives ou, en cas de nécessité absolue, des aménagements compatibles, notamment sur la RD 

773 entre Pontchâteau et Donges, où des dispositions sont à envisager pour la sécurité (déviation des 

poids lourds, am®nagements s®curitairesé). Dôune mani¯re g®n®rale, le Parc naturel régional se 

positionne en faveur dôam®nagements concert®s sur les axes structurants existants, de manière à 

assurer tout à la fois la sécurisation et la fluidité du trafic, en tenant compte des enjeux 

environnementaux, et en recherchant la maîtrise des flux sur le reste du réseau. Le Parc naturel 

régional est associ® ¨ lô®laboration du  futur schéma routier départemental, et aux réflexions du 

Conseil général à ce sujet. Une attention particulière est également portée à la signalisation.  

Enfin, le suivi de lô®volution des paysages n®cessite la mise en place dôun dispositif de veille et 

dôinformation pour développer une culture commune aux acteurs du territoire. 

Préserver la biodiversité 

Aux objectifs de maintien de la biodiversit®, la nouvelle Charte ajoute lôambition de constituer un pôle 

de ressources sur la gestion de la biodiversité. 

Lôexp®rience acquise par le syndicat mixte dôam®nagement et de gestion du Parc naturel régional en 

matière de sauvegarde des habitats et des espèces, mais aussi de lutte contre les espèces invasives, 

représente un acquis à mettre au service des territoires voisins, dans une collaboration ¨ lô®chelle de 

lôestuaire de la Loire, qui constitue une aire biog®ographique pertinente, compte tenu des ®v®nements 

et des changements climatiques observés. 

Cette expérience doit aussi être cultivée pour faire face aux évolutions constantes du contexte, 

notamment au regard des impacts des changements climatiques. La préservation des réservoirs de 

biodiversit® et de leurs connexions, engag®e dans le cadre de Natura 2000, sôint¯gre dans lôobjectif 

plus global dôune approche territorialis®e de la biodiversit® ¨ lô®chelle du Parc naturel régional, et au-

del¨, dans une compl®mentarit® avec la future Maison de lôestuaire de la Loire. Lors de lô®laboration 

de la Charte précédente, le projet de classement de trois secteurs de marais représentant environ 

1.000 ha (dont deux sur le marais indivis), sô®tait heurt® ¨ la r®ticence de certaines associations 

dôusagers. Le statut de R®serve Naturelle Volontaire ayant disparu, les anciennes RNV ont été 

classée en Réserves Naturelles Régionales (RNR) et sont dotés de plans de gestion. 
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CARTE DES DISPOSITIFS DE PROTECTION DU PATRIMOINE 

 
 
 

Gagner la bataille de lôeau 

 

 

 

 

La préservation de la ressource en eau , tant en qualit® quôen quantit®, et le respect des objectifs 

environnementaux d®finis par la directive cadre sur lôeau, en vue dôatteindre un bon ®tat ®cologique 

des masses dôeau en 2015, passent par  la mise en îuvre d¯s les premi¯res ann®es des Contrats 

Territoriaux Milieu Aquatique (CTMA) sign®s avec lôAgence de lôEau Loire Bretagne et des actions 

prévues dans les Contrats Régionaux de Bassins versants (CRBV) signés avec la Région, en 

prolongement des SAGE Vilaine et Estuaire de la Loire. 

La Charte prône le renforcement des partenariats pour une gestion partagée à lô®chelle des bassins 

versants, adaptée aux espèces, avec une maîtrise de la qualité des milieux.  

Faire du Parc naturel régional un territoire exemplaire en matière de 
développement durable et solidaire  

Lôenjeu de valorisation durable des ressources du territoire est une constante de lôaction du Parc 

naturel régional. Depuis les « contrats de croissance » des années 70, que le Parc naturel régional 

établissait avec les éleveurs auxquels il confiait du bétail lui appartenant, de manière à favoriser le 

pâturage en marais, jusquôau label ç viande bovine du Parc naturel r®gional de Bri¯re è, mis en place 



 

 

en 2009, en passant par les différentes formes de Mesures Agri environnementales, le Parc naturel 

régional nôa cess® de soutenir la fili¯re bovine, car lô®levage est indispensable à la sauvegarde des 

prairies humides. Côest ®galement une composante des paysages de bocage et une source de 

biodiversit®.  Mais les contraintes de lô®levage en zones humides requi¯rent des professionnels 

compétents et très motivés. La marque « viande bovine » est un atout pour les éleveurs, désormais 

regroup®s en association. Lôambition de la nouvelle Charte est dôamplifier la valorisation ®conomique 

en circuits courts. La marque Parc naturel régional représente un levier pour un développement 

économique de qualité. Il trouvera sa pleine mesure par un développement et une mise en cohérence 

des réseaux de distribution et de vente de proximité (samedis fermiers, marchés du terroir, marchés 

nocturnes, paniers presquô´le, AMAP, coop®ratives, vente directe...). Il en va de même pour la 

production salicole, à lôouest du Parc naturel régional.   

Le littoral attire de nombreux touristes, et le territoire du Parc naturel régional b®n®ficie dôune partie 

de ces flux,  qui représentent un atout économique indéniable. Le Parc naturel régional a beaucoup 

îuvr® pour que ce tourisme soit ma´tris®, et non subi. Tous les partenaires sôaccordent aujourdôhui 

sur la pertinence dôune d®marche partag®e de tourisme durable. Il sôagit de la mettre en îuvre, par 

lôadh®sion ¨ la charte européenne de tourisme durable dans les espaces protégés. Lô®tude de 

positionnement touristique réalisée en 2010, en concertation avec les organismes et les 

professionnels concern®s, cadre les orientations et fixe un programme dôactions dans ce sens, en 

ouvrant la voie à de nouvelles pratiques touristiques, adaptées au territoire. 

Donner à chacun le goût du Parc naturel régional  

Lôadh®sion de la population aux objectifs de la Charte est un facteur clé de la réussite. Pour y 

parvenir, il convient de poursuivre la mission dô®ducation au territoire men®e par le Parc naturel 

r®gional en lien avec lôEducation Nationale (convention reconduite en 2007) et les partenaires locaux 

comme le CPIE Loire Océane (convention signée en 2010). La réhabilitation des locaux du centre 

dô®ducation au territoire (CET) de Kerhinet en 2012, permettra de d®velopper lôaction ®ducative 

aupr¯s des jeunes. Mais il convient dô®largir cette mission ¨ lôensemble des habitants, en mettant en 

perspective les probl®matiques locales avec des enjeux plan®taires. Lôambition de la nouvelle Charte 

est de renforcer la diffusion permanente des connaissances et des résultats des démarches 

dôexp®rimentation ou dôinnovation. Un ®quipement ®ducatif et dô®changes dôenvergure est programm® 

à cet effet à Rozé, sur la commune de Saint-Malo-de-Guersac, sur le thème des marais et la gestion 

des r®serves naturelles r®gionales. Ce projet sôinscrit dans un objectif de diffusion de la fréquentation 

et de r®®quilibrage ®conomique ¨ lôEst du marais, en privil®giant des modes de d®placement doux. 

Par sa situation en bordure du marais indivis, ce site exceptionnel est propice à la découverte de la 

faune et de la flore, ainsi quô¨ la richesse de lôhistoire de la Bri¯re (berceau de la construction navale 

dans lôestuaire, port tr¯s actif du 19ème si¯cle, site strat®gique de gestion des eauxé).  

Lôaction culturelle est également un vecteur de communication des actions développée par le Parc 

naturel régional et un moyen de fédérer les énergies autour de la découverte des patrimoines locaux. 

La prise en compte des patrimoines fait partie intégrante du projet culturel. 

Lôappropriation par les habitants des objectifs de la Charte et leur implication dans la réalisation des 

actions suppose une nouvelle gouvernance, ¨ lô®coute des attentes de la population. La 

communication est ¨ mettre au service de cette d®marche participative, par lôorganisation de 

lieux de débat, de liens avec les différents conseils de d®veloppement des EPCI, la relance dôune 

association des amis et ambassadeurs du Parc naturel r®gional,é Des ®v®nements forts (tels que le 

Mois des Parcs, la Transbri®ronne ou les ®cotroph®es, sôinscrivent d®j¨ dans cet objectif. 

2.1.3. La nouvelle gouvernance 

Lô®mergence de nouvelles formes dôintercommunalit®s ¨ fiscalit® propres, dot®es de comp®tences et 

de moyens, a profondément modifié le contexte institutionnel au cours de la dernière décennie. La 

répartition des compétences et missions se précise et doit sôinscrire dans une logique de 

complémentarité et de solidarité. 
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Le lien avec les communes est primordial depuis la création du Parc naturel régional, et le rôle des 

d®l®gu®s des communes reste pr®pond®rant. Sôil ne saurait °tre question de remettre en cause ce lien 

privil®gi®, il faut consid®rer ®galement aujourdôhui le r¹le des intercommunalit®s dans la mise en 

îuvre de la charte, au regard de leurs nombreuses comp®tences. 

Côest pourquoi la place des EPCI dans la gouvernance fait lôobjet dans la Charte dôune attention 

particuli¯re dans le cadre de la r®vision de la charte, avec lôobjectif de travailler ensemble dans un 

souci de cohérence pour conjuguer développement économique, épanouissement des habitants et 

préservation des patrimoines. Les EPCI sôengagent, en approuvant la Charte, ¨ la mettre en îuvre 

sur le territoire classé « Parc naturel régional » dans le cadre de leurs compétences respectives, car 

celles-ci diffèrent selon les EPCI. (Voir art. 57). 

2.1.4. Le dispositif dô®valuation 

La charte « objectif 2010 è manquait dôindicateurs et le Parc naturel r®gional nôa pas instaur® de 

dispositif dô®valuation, m°me si une comptabilit® par domaines a ®t® mise en place ¨ partir de 2005 et 

si un dispositif de fiches-actions existe. Il sôagit de passer ¨ une évaluation continue des actions, dans 

lôesprit des pr®conisations du r®seau des Parcs naturels r®gionaux de France. 

Lô®valuation doit porter non seulement sur le suivi de la mise en îuvre des actions, au regard des 

objectifs de la Charte, mais également sur les ®volutions du territoire. Côest pourquoi la nouvelle 

Charte pose le principe dôun observatoire multi-thèmes (voir mesure 3.4.1.)  

Des indicateurs sont identifi®s afin de suivre la mise en îuvre de la charte, ces indicateurs 

sôorganisent autour des cinq grandes ambitions du projet du territoire et des mesures phares pour y 

parvenir 

Chacun des indicateurs retenus fera lôobjet dôun suivi triennal, un objectif chiffr® ou qualitatif étant 

assigné à chacun des indicateurs à mi-parcours et à la fin de la charte. (voir mesure 3.4.2.) 

  



 

 

 

 

  

SYNTHESE DE LA CHART E 

5 grandes ambitions 

 pour 2025 
é et des mesures phares pour y parvenir 

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ 
la qualité des paysages 

0BMesure 1.1.1. : Asseoir un développement urbain économe 
en espace 
1BMesure 1.1.3. : Développer la concertation interterritoriale  
2BMesure 1.2.3. : Préserver et faire découvrir les paysages  
Mesure 1.2.4. : Maîtriser la publicité et la signalétique 

Préserver la biodiversité 3BMesure 1.3.1 : Participer à la conservation des milieux et 
espèces remarquables 
4BMesure 1.3.2. : Décliner la Trame Verte  et Bleue  sur le 
territoire du Parc 
Mesure 1.3.4 : wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ  

DŀƎƴŜǊ ƭŀ ōŀǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Mesure 1.4.1 : Préserver, restaurer et entretenir les cours 
ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
Mesure 1.4.3. : Réduire et maîtriser les pollutions 
domestiques, agricoles et industrielles 

Faire du Parc naturel régional un 
territoire exemplaire en matière de 
développement durable et 
solidaire 

Mesure 2.1.1. : Conforter et développer les filières agricoles 
existantes 
Mesure 2.1.4. : Fédérer les acteurs du tourisme autour de 
ƭΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜ 
Mesure 2.1.6. : Initier de nouvelles filières durables en 
ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦicités et les atouts du territoire 
Mesure 2.1.7. : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ 
durable 

Donner à chacun le goût du Parc 
naturel régional 

Mesure 3.1.2. : Faire du Parc naturel régional un lieu de 
diffusion et de transmission des connaissances 
Mesure 3.2.2 : CŀǾƻǊƛǎŜǊ  ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
habitants 
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2.2. ARTICULATION DES DOCUMENTS CONSTITUTIFS DE LA 

CHARTE 
La charte comporte le rapport comprenant des annexes et le plan du Parc.  

 

Des pictogrammes figurent en marge du texte du rapport afin dôidentifier : 

 

Mesures phares permettant de répondre  aux 5 ambitions du projet de 
territoire 

 

 

Liens entre texte du rapport de la charte et plan du Parc naturel régional 
 

 

Engagement à réaliser dans les trois premières années de la charte 

 

Le plan du Parc spatialise la strat®gie et les actions portant sur lôurbanisme, les paysages et la 

biodiversité. 

Il est composé : 

- dôune carte g®n®rale au 1/50 000 

- de 3 cartes thématiques synthétisant la stratégie territoriale en matière dôurbanisme, les 
enjeux majeurs de biodiversité et les identités culturelles et patrimoniales 

- de 3 blocs diagramme paysagers. 

Les autres informations cartographiques figurent sous forme de cartes thématiques intégrées au 

rapport. 

Le texte du rapport renvoie au plan de Parc par lôinterm®diaire dôun pictogramme dans la marge ; sur 

le plan, les éléments de légende indiquent les numéros de mesure où le sujet est traité dans le 

rapport. 

 

Les annexes sont au nombre de 4 et portent sur : 

- ANNEXE 1 : Liste des communes figurant dans le p®rim¯tre dô®tude 

- ANNEXE 2 : Liste des collectivités territoriales et des EPCI à fiscalité propre, ayant approuvé 
la charte 

- ANNEXE 3 : carte identifiant les communes et les EPCI à fiscalité propre ayant approuvé la 
charte et ceux ne lôayant pas approuvé 

- ANNEXE 4 : Les statuts du Syndicat mixte ï proposition de révision 

- ANNEXE 5 : Lôembl¯me du Parc naturel r®gional de Bri¯re 

- ANNEXE 6 : Le bilan de la concertation pour lô®laboration de la charte 

 

 



 

 

Objectif stratégique 1.1 : 

MAÎTRISER LES MODES DôURBANISATION 

Contexte 

Le territoire du Parc naturel régional de Brière connaît depuis deux décennies une dynamique 

démographique et un mouvement migratoire importants qui engendrent une forte consommation 

dôespace. Ce ph®nom¯ne se manifeste de mani¯res différentes et à des degrés divers selon les 

secteurs : 

- lôOuest du territoire jouxtant le littoral10 connaît un report de la demande résidentielle sur les 
communes rétro littorales du fait de la saturation du front littoral et du coteau guérandais ; 

- le pôle urbain de Saint-Nazaire connait une diffusion de lôurbanisation vers lôint®rieur du Parc 
naturel régional sous lôeffet de la pression foncière et en raison de la recherche dôun autre 
cadre de vie ; 

- lôEst et le Nord sont davantage sous lôinfluence de la métropole nantaise, avec la présence 
de lôaxe routier Nantes-Vannes, mais conservent jusquôici des caractéristiques plus rurales. 
LôEst du territoire peut connaître au cours de la prochaine décennie un développement 
accentué par la proximité du futur aéroport du Grand Ouest à Notre Dame des Landes, 
distant dôune vingtaine de kilomètres. 

PERIMETRES DES SCOT ET SCHEMAS DE SECTEURS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

                                                           
10 Voir carte page 20 les dispositifs de protection au titre de la loi littoral 

AXE 1: PRÉSERVER LES PATRIMOINES NATURELS ET 

PAYSAGERS ATOUTS SINGULIERS DU TERRITOIRE  
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Le territoire du Parc naturel régional se situe ainsi à la croisée de trois dynamiques de 

développement, qui sont cadrées chacune par un SCoT récent approuvé : 

- le SCoT de Cap Atlantique 
 

- le SCoT de Pontchâteau ï Saint-Gildas 
 

- le SCoT de la Métropole Nantes - Saint-Nazaire, précisé localement par le schéma de 
secteur de la CARENE et celui de Loire et Sillon 

Toutes les communes du Parc naturel r®gional sont couvertes par un Plan dôOccupation des Sols ou 

un Plan Local dôUrbanisme. 

Enjeux 

Lôobjectif est dôaccueillir de nouveaux habitants, et de nouvelles activités, tout en limitant les 

pressions sur les espaces non bâtis, afin dôoffrir durablement des espaces de vie de qualité et les 

conditions du maintien de lôactivit® agricole, dans le respect des fonctionnalités hydrologiques et 

écologiques, et des caractéristiques paysagères originales de ce territoire dôexception. 

Il sôagit notamment de contenir lô®talement urbain et la diffusion pavillonnaire le long des axes qui 

tendent à banaliser les paysages, à altérer le bocage sur les zones de plateau et à entraîner une perte 

de lisibilit® de lôinsularit® sur les zones de marais. 

Lôapprobation récente des SCoT représente un premier pas important vers une maîtrise du rythme de la 

consommation de lôespace par lôurbanisation. Mais la préservation des espaces naturels et la 

diversité des paysages, et lôint®gration de la fonctionnalité de la trame verte et bleue imposent 

dôaffiner les choix dôaffectations. 

Si les documents dôurbanisme supra-communaux (SCoT et schémas de secteurs) ont intégré les 

préconisations de la Charte paysagère éditée par le Parc en 2005, à la suite dôun travail de concertation 

important avec lôensemble des acteurs du territoire, la prise en compte des enjeux paysagers propres 

à chaque entité paysagère reste à intégrer dans les documents locaux dôurbanisme. 

Enfin, la maîtrise de lôurbanisation suppose lôexp®rimentation et le développement de nouvelles 

formes urbaines économes en espace et énergie, qui prennent davantage en compte les 

préoccupations de mobilité. 

Ambition 

Lôaccueil de nouveaux habitants et dôactivit®s doit sôaccompagner dôune forte limitation de la 

consommation dôespace, pour arrêter lô®talement urbain et mettre f in au mitage de lôespace. Il 

sôagit donc de créer et dôinventer un nouveau mode dôurbanisation économe en espace tout en 

permettant le développement démographique et économique des communes. 

Lôambition vise dans un contexte géographique dôun fort dynamisme démographique, à limiter 

lôurbanisation dans le p®rim¯tre Parc naturel r®gional en sôappuyant sur les polarit®s et agglom®rations 

situées en périphérie du Parc naturel régional. 

À lôint®rieur du périmètre du Parc naturel régional, le renforcement de la maîtrise des modes 

dôurbanisation repose sur des principes fondamentaux de planification, notamment une urbanisation en 

priorité dans les bourgs et une optimisation du foncier. 

Cette ambition sôappuie sur une démarche interterritoriale visant à développer une culture commune 

et à conduire des actions de façon coordonnée. 

 
Cet objectif stratégique comporte 3 mesures : 

¶ Mesure 1.1.1. : Asseoir un développement urbain économe en espace 

¶ Mesure 1.1.2 : Doter le territoire dôoutils op®rationnels favorisant un urbanisme durable  



 

 

¶ Mesure 1.1.3. : Développer la concertation interterritoriale 

Mesure 1.1.1. : Asseoir un développement urbain économe en espace 

Définitions préalables  

Les SCoT sur le territoire classé Parc naturel régional définissent et hiérarchisent des lieux de vie selon 

des critères et une terminologie différents en fonction des projets de territoires. Les signataires de la  

Charte proposent dôharmoniser les définitions qui doivent désormais prévaloir dans les différents 

documents dôurbanisme : 

Ą Le bourg est le centre de la vie locale communale, qui concentre les principaux commerces, 

administrations et services.  

Exemple de bourgs 

 

 

 

 

 

 

 

Bourg de Missillac Bourg de Saint Joachim 

Ile de Pendille 

La Madeleine 

Guérande et St Lyphard 

Ą Le village est un ensemble dôhabitations organis®es autour dôun noyau traditionnel, assez important 

pour disposer ou avoir dispos® dôune vie propre (®quipements et/ou lieux collectifs et/ou administratifs 

et/ou culturels et/ou commerciaux). Le village est caractérisé par une organisation urbaine avec 

continuit® du b©ti et la structuration autour dôun espace public.  

Exemple de villages 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Boulay - St-Molf 
vie propre et organisation 

autour dôune place 

La Pommeraye - Donges 
vie propre ï école 

Loncé ï Montoir 
Village insulaire avec 
gagnerie préservée 

  
Herbignac/Pompas ï village rue  

(bâti ancien en continuité et espaces publics) 
avec une vie propre 
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Ą Le hameau est un ensemble dôhabitations groupées autour dôun noyau ancien, qui ne 

constitue pas un noyau urbain fonctionnel 

Ą Lô®cart est constitu® dôune ou plusieurs habitations isol®es. Il peut aussi bien °tre groupé que 

lin®aire, et comprendre des dents creuses. La juxtaposition dôhabitations isol®es r®centes ayant abouti 

¨ une urbanisation lin®aire nôest pas consid®r®e comme un hameau.  

ĄLes îles bâties peuvent être considérées selon les cas comme des bourgs, des villages, des 

hameaux ou écarts. 

Exemple dôun hameau Exemple dô®carts  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contenu de la mesure 

ü Privilégier un développement urbain en périphérie du Parc  

La stratégie territoriale portée par la charte privilégie un développement urbain limité dans le 

périmètre du Parc naturel et repose sur une échelle élargie aux trois SCoT sur un développement de 

lôurbanisation principalement dans les pôles périphériques au Parc naturel régional : 
 

- pôle métropolitain de Saint-Nazaire 
 

- pôles dô®quilibre de la DTA Estuaire de la Loire 
 

- pôles intermédiaires dô®quilibre local (SCoT/SDS) 
 

Les principaux pôles dôurbanisation à vocation dôhabitat se situent en dehors du Parc naturel régional 

notamment Pontchâteau, Saint-Nazaire, La Baule, Guérande, Savenay, à lôexception dôHerbignac en 

frange nord-ouest du Parc. 

De la même façon, le développement économique structurant identifié comme enjeu supra 

communal dans les SCoT et schémas de secteur doit sôeffectuer en continuit® de lôurbanisation 

existante et en confortement des pôles existants ï Missillac, Herbignac, Guérande, Saint-André des 

Eaux, Saint-Nazaire.  - Ils se situent en majorité aux portes du Parc naturel régional et peuvent 

comprendre plusieurs entités avec des toponymies différentes.  

ü Prioriser le développement dans les bourgs  

Entre 2007 et 2011, la construction de nouveaux logements sôest effectu®e sur le territoire du Parc 

naturel régional majoritairement en dehors des bourgs (60%). La charte fixe lôobjectif dôinverser ce 

rapport et de tendre vers un taux de nouveaux logements localisé à 70% au niveau des bourgs sur 

Ecart  
(quelques maisons 
isolées regroupées) 
 
 
 
 
 
Ecart linéaire 

 

Ecarts à Besné 

 

Théléac- St-Molf 

 



 

 

la durée de la Charte. Cet objectif global pour le territoire Parc naturel est à adapter en fonction de 

la situation actuelle de chaque commune. 

Les bourgs ont ainsi vocation à être confortés et à accueillir la majorité des nouveaux habitants à 

travers des opérations de renouvellement urbain, de densification et dôextension urbaine. Les 

extensions de lôurbanisation devront °tre en continuit® des bourgs et dans un souci de gestion 

®conome de lôespace, pour ne pas d®s®quilibrer lôorganisation urbaine. 

ü Limiter fortement les extensions urbaines  

Les extensions urbaines sont limitées aux bourgs et aux seuls les villages identifiés sur le plan du 

Parc et le d®veloppement ®conomique local sôeffectue en continuit® des zones bâties existantes. 

Les villages identifiés au plan du Parc peuvent accueillir des extensions de lôurbanisation limit®es ¨ 

condition de : 

- respecter la capacit® dôaccueil des villages (ad®quation des besoins et ressources en 
services et équipements, réseaux et infrastructures, maintien des activités agricoles et du 
fonctionnement des écosystèmes) 

- conserver la structuration urbaine des villages, et notamment celle des villages insulaires et 
de leurs gagneries 

- ne pas compromettre la stratégie de repositionnement du développement sur les bourgs 

Les autres villages et hameaux nôont pas vocation ¨ sô®tendre au-delà de leur enveloppe urbaine 

actuelle.  

Dans les villages non identifi®s sur le plan de Parc, le comblement des dents creuses doit sôeffectuer 

dans le respect des échelles, rythmes et volumétries existantes, et en tenant compte des interfaces 

paysagères et des usages du sol. Il ne constitue pas une extension de lôurbanisation.  

Dans les hameaux, lôaccueil de constructions compl®mentaires au sein de lôespace b©ti peut y °tre 

envisagé de manière ponctuelle et limitée par comblement de dents creuses, sans rupture de rythme 

et en tenant compte des volumes bâtis, des interfaces paysagères et des activités agricoles, et sous 

r®serve de respecter la strat®gie dôurbanisation pr®f®rentielle dans les bourgs.  

Dans les ®carts, aucune construction de nouveau logement nôest autoris®e. Lô®volution de lô®cart est 

donc limit®e ¨ la transformation ®ventuelle du b©ti existant et ¨ la construction dôannexe dôhabitation. 

ü Optimiser lôutilisation du foncier  

Lôoptimisation du foncier des opérations dôhabitats ou dôactivit®s ®conomiques en extension et 

renouvellement urbain repose sur la recherche dôune densité plus élevée en sôappuyant sur de 

nouvelles formes urbaines et une densité plus forte pour les bourgs, en tenant compte de la 

morphologie urbaine environnante 
 

Les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) doivent comporter : 

- des seuils de densité pour les op®rations destin®es ¨ lôhabitat, 

- une réflexion qualitative des espaces publics et privés, 

- une approche paysagère sur la qualité de traitement de la greffe entre le tissu bâti existant et 
lôextension urbaine, 

- une r®flexion sur les nouvelles interfaces entre lôenveloppe urbaine et les espaces naturels et 
agricoles, 

- lôint®gration des ®l®ments naturels et patrimoniaux.. 

Pour les zones à vocation dôhabitat, la densité se définit par le nombre de logements par assiette 
de terrain utilisé par opération, hors équipements publics, hors voirie structurante, hors contraintes 
techniques et environnementales (densité nette). 

ü Préserver les structures agro-naturelles 

La matrice dôespaces naturels et agricoles constitue le fondement même du Parc naturel régional de 



 

 
Page 31 

Brière. Elle se caractérise à la fois par de grands espaces ouverts de marais et par un maillage du 

réseau bocager, fragilisé par les aménagements fonciers. 

Le maintien de lô®quilibre entre les espaces agro-naturels et les espaces bâtis est fondamental pour 

préserver lôidentité du Parc naturel régional. Les SCoT et les schémas de secteurs actuels font 

référence aux Espaces Agricoles Pérennes (EAP), sans toujours les identifier. Dans un délai de trois 

ans apr¯s lôapprobation de la charte, les documents de planification supra-communaux localisent les 

espaces agricoles à pérenniser et les PLU les délimitent, en respectant les principes suivants : 

- Préservation des espaces agricoles à fort potentiel vis-à-vis du développement de 
lôurbanisation 

- Pr®servation des ç terres hautes è, non inondables, pour la restructuration, lôextension 
ou la cr®ation de si¯ges dôexploitation 

- Préservation des terres basses de marais vouées au pâturage ou au fauchage, avec 
restriction du r¯glement dôurbanisme autorisant uniquement lôimplantation dôabris pour 
les animaux 

- Pr®servation de lôint®grité des unités et de la fonctionnalité des exploitations dans la 
complémentarité entre terres hautes et terres basses 

- Préservation sur les ´les de lôespace ouvert des gagneries, vis-à-vis dôun d®veloppement 
de lôurbanisation 

ü Conditions de mise en îuvre de la strat®gie de d®veloppement urbain 

La mise en îuvre de ces principes passe par : 

- la délimitation des enveloppes urbaines 

- Lôenveloppe urbaine correspond au p®rim¯tre ¨ lôint®rieur duquel le tissu b©ti existant est 
en continuité. Elle se définit par rapport ¨ lôoccupation du sol, et en tenant compte des 
caractéristiques propres à chaque secteur et formes urbaines, mais aussi des paysages, 
de la présence de continuités de la trame verte et bleue, des trames bocagères, des 
espaces agricoles pérennes et du fonctionnement des exploitations, de la présence de 
lôassainissement collectif et autres ®quipements é 

-  lôapplication des principes de hiérarchisation des lieux de vie à ces enveloppes urbaines 

-  lô®valuation des potentiels de constructibilit® de nouveaux logements dans les bourgs, 
villages, hameaux 

-  le choix des secteurs dôurbanisation future concernent principalement les bourgs dans 
lôoptique de les renforcer 

- les éventuelles extensions doivent se situer en continuité des bourgs et villages et être 
définies en fonction des enjeux agricoles, environnementaux (trames vertes et bleues, 
zones humidesé) et paysagers (sensibilit® paysagère, vues paysagères, co-
visibilit®sé), dans le respect de la structuration urbaine existante. 

ü Les PLU seront mis en compatibilité avec les dispositions suivantes : 

- Inscrire toute pr®paration de documents dôurbanisme dans une d®marche de d®veloppement 
durable ou une Approche Environnementale de lôUrbanisme en sôappuyant sur la Charte du Parc 
naturel régional 

- Délimiter et protéger les espaces agricoles pérennes 
- Garantir lôacc¯s aux terres agricoles et la circulation des engins agricoles. 
- Préserver les vues sur le grand paysage et les cônes de visibilité sur les axes de découverte 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Accompagner les collectivit®s lors de lô®laboration ou la r®vision des documents 
dôurbanisme pour les aider ¨ : 

o définir leur stratégie globale (projet de territoire), 



 

 

o identifier les bourgs, villages, hameaux et écarts, 
o délimiter les enveloppes urbaines,  
o définir dans leurs OAP (PLU) des densités nettes adaptées au tissu urbain 
environnant, et les principes dôam®nagement qualitatifs 

- Élaborer un avis sur les projets de révision et de modification de tous les documents 
locaux dôurbanisme en sôappuyant sur les orientations de la Charte 

Engagements respectifs des signataires de la Charte 

ü Lô£tat 

- Veille au respect des équilibres territoriaux 

- Donne une priorit®, dans lôaccompagnement technique et financier, aux PLU 
intercommunaux et aux PADD intercommunaux établis par groupes de communes 
homogènes. 

- Veille à la prise en compte des orientations de la Charte dans les documents 
dôurbanisme 

- Favorise le respect et la traduction dans les documents dôurbanisme, notamment par le 
biais des Orientations dôAm®nagement et de Programmation, des principes dôun 
urbanisme durable 

ü La Région Pays de la Loire 

- Soutient le syndicat mixte du Parc naturel r®gional dans lôaccompagnement des 
communes sur les ®tudes pr®alables ¨ la r®vision des documents dôurbanisme 

ü Les EPCI 

- Mettent leurs documents dôurbanisme en compatibilit® avec les orientations de la Charte 
dans un d®lai de trois ans apr¯s lôapprobation de la charte  

- Traduisent dans les documents de planification supra communaux (SCoT et PLHé) la 
stratégie dôun développement urbain privilégié en périphérie du Parc 

- Localisent les Espaces Agricoles Pérennes 

- Accompagnent les communes dans leur stratégie globale (projet de territoire) 

- Consultent les autorités militaires pour la traduction de la charte dans les documents 
dôurbanisme et pour les p®rim¯tres de protection 

ü Les communes 

- Mettent leurs documents dôurbanisme en compatibilit® avec les orientations de la Charte 
dans un d®lai de trois ans apr¯s lôapprobation de la charte 

- Associent le Parc naturel régional comme personne publique associée en amont lors de 
la révision et des modifications de leur document dôurbanisme. 

- Définissent un projet de territoire maîtrisant les rythmes dôurbanisation dans le cadre de 
lô®laboration de leur PLU11, en associant en amont EPCI et Parc naturel régional. 

- Identifient les bourgs, villages, hameaux et écarts, et délimitent les enveloppes urbaines  

- Chiffrent les potentiels de renouvellement urbain et de densification au sein de 
lôenveloppe urbaine du bourg, des villages et des hameaux 

- Affichent le phasage des ouvertures ¨ lôurbanisation et des op®rations 

- Définissent dans les documents dôurbanisme ¨ travers les Orientations dôAm®nagement 
et de Programmation (OAP) des seuils de densité minimum pour les opérations en 
extension et en renouvellement urbain (zone U, AU) et intègrent  un volet paysager sur 

                                                           
11 PLU ou leur évolution en PLUI portés par les EPCI 
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le traitement des greffes urbaines, des nouvelles limites créées par les extensions de 
lôurbanisation avec les espaces naturels ou agricoles, ainsi que sur la qualité des 
espaces publics inclus dans les opérations. 

- Sollicitent le CAUE pour des conseils sur la conception qualitative des opérations 

- Consultent les autorités militaires pour la traduction de la charte dans les documents 
dôurbanisme et pour les p®rim¯tres de protection 

Les principaux partenaires associés 

- ADDRN pour accompagner les collectivités locales dans : 
o la révision et modification des documents dôurbanisme, et leurs projets de territoire 
o la définition de leurs projections de développement et le chiffrage du potentiel de 
densification en amont de la r®vision de leur document dôurbanisme 

- CAUE de Loire Atlantique pour accompagner les collectivit®s dans lô®laboration de leurs 
projets de territoire et pour les conseiller à concevoir des opérations de renouvellement 
urbain et dôextension qualitatives 

- Chambre dôagriculture de Loire-Atlantique pour veiller à la transcription des mesures de 
protection agricole dans les documents dôurbanisme, ¨ la pr®servation de lôagriculture 
périurbaine et à la délimitation et à la gestion des coupures dôurbanisation. 

  



 

 

Mesure 1.1.2 : Doter le territoire dôoutils op®rationnels favorisant un 
urbanisme durable  

Contenu de la mesure 

ü Elaborer un guide de recommandations pour intégrer les objectifs de la charte dans les 
documents dôurbanisme  

Pour accompagner les collectivités, le Parc naturel régional réalisera un Guide de recommandations 

pour lô®laboration  des documents dôurbanisme. Élaboré en partenariat avec les structures porteuses 

des SCoT et des Schémas de secteurs, ainsi que les communes, ce guide aide à la traduction de la 

charte dans les documents dôurbanisme. 

ü Mettre en place des outils de connaissance et dôactions fonci¯res 

Au-delà de la priorisation du développement urbain dans les bourgs, la maîtrise de lôurbanisation à 

destination dôhabitat et dôactivit®s doit se traduire par une part plus importante de renouvellement 

urbain, une intensité urbaine plus affirmée, un phasage des ouvertures à lôurbanisation, dans le cadre 

dôune stratégie foncière à long terme. 

Dans un but dôoptimiser le foncier, dans un délai de trois ans, les structures porteuses de SCoT et 

Schéma de Secteurs, les communes, lôADDRN et le Parc naturel régional travailleront en 

concertation pour mettre en place différents outils de connaissance et dôactions fonci¯res : 

- un référentiel foncier porté par les intercommunalités pour identifier les gisements 
fonciers dans les tissus urbains des bourgs, villages et hameaux ; 

- des outils de ma´trise et dôacquisition fonci¯re avec le soutien de lô£tablissement Public 
Foncier ; 

- une ®tude de la mutation du patrimoine b©ti existant pour lôint®grer dans le march® du 
logement (mise en îuvre dans le cadre des PLH et OPAH) 

- une étude et des démarches de concertation sur le devenir des dents creuses et fonds 
de jardins en zone urbaine (objectifs de densification) 

ü Expérimenter des projets de requalification et recomposition urbaine 

Le Parc naturel régional incite les collectivités à expérimenter des projets de requalification et 

recomposition urbaine à travers la recherche de financements spécifiques et des appels à projets.  

On peut citer les exemples de réalisation et projets existants : 

- Le Clos Miraud à La Chapelle des Marais 

- Bréhadour ï Beaulieu ï Les Freches à Guérande, projet mixte avec éco-quartier dans la 
suite de lôatelier littoral 

ü Poursuivre lôaccompagnement individuel des porteurs de projet de construction 

En partenariat avec le CAUE de Loire-Atlantique, le Parc naturel régional poursuit lôaccueil des 

porteurs de projets de construction ou de rénovation / réhabilitation, et lôaccompagnement dans leur 

démarche par un « dialogue constructif », via des permanences hebdomadaires sur le territoire. 

ü Animer un atelier dôarchitecture, dôurbanisme et des paysages 

La gestion économe du foncier, la préservation des paysages et des espaces naturels, les réponses aux 

attentes sociales et économiques reposent sur une conception pluridisciplinaire de nouvelles formes 

urbaines. La recherche de nouvelles formes urbaines suppose un travail dôanalyse et de concertation 

sur les th¯mes de lôurbanisme, de lôarchitecture, des paysages, de la nature en ville, des impacts des 

projets et des aménagements sur lôagriculture et les espaces naturels, et des conséquences sur le 

tissu social et économique des territoires. 

Le Parc naturel régional a vocation à promouvoir lôinnovation dans la recherche de solutions adaptées à 
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chaque contexte, en sôinspirant des formes urbaines traditionnelles elles-mêmes économes en 

espaces. 

Ainsi, le Parc naturel régional met en place un Atelier dôArchitecture, dôUrbanisme et des Paysages 

destiné aux élus et services des communes du territoire pour développer une culture commune en 

matière dôurbanisme durable, dôarchitecture et de paysages, et pour sôinterroger sur les modes de 

production (Comment produire ? Pour qui ? Quel coût ? Quelle ingénierie ?). 

Alimenté par les problématiques locales et les actions expérimentales identifiées dans les 

domaines de lôurbanisme et du paysage, il associe des professionnels (constructeurs, maîtres 

dôouvrages, architectes, paysagistesé), à raison dôune session par trimestre. 

Cet atelier est créé dans la continuité de la commission technique pour la qualité de lôarchitecture et de 

lôurbanisme, initiée en 2007, et en sôinspirant de lôexp®rience de lôatelier littoral lancé par la Direction 

de lôhabitat, de lôurbanisme et des paysages du Ministère de lô£cologie, du Développement durable, 

des Transports et du Logement en 2009, qui avait impliqué plusieurs communes du Parc naturel 

régional. 

ü Créer une collection de « Guide de lôarchitecture, de lôurbanisme et des paysages » 

En vue dôaccompagner ses r®flexions et de les enrichir, le Parc naturel régional avec le CAUE de Loire 

Atlantique (Conseil dôArchitecture, dôUrbanisme et dôEnvironnement) engage des actions de 

communication et de sensibilisation auprès des collectivités et habitants, notamment à travers lô®dition 

de plusieurs volets dôune collection intitulée « Guide de lôarchitecture, de lôurbanisme et des 

Paysages ». La réalisation de ces fascicules émane en partie dôun produit collectif des ateliers. Les 

thèmes pressentis portent sur : 

- les chaumières (rénovation, réhabilitation, construction neuve) 
- la rénovation, réhabilitation du bâti ancien et la construction neuve 
- la gestion alternative des eaux pluviales 
- la signalétique et la publicité 
- la qualité des espaces publics 
- la biodiversit® dans les am®nagements é 
- les paysages é 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Réaliser un Guide de recommandations pour lô®laboration  des documents dôurbanisme 

- Aider et accompagner les EPCI à la mise en place de dispositifs partagés de veille 
fonci¯re et des strat®gies dôactions fonci¯res 

- Piloter les ateliers dôArchitecture, dôUrbanisme et des Paysages 

- Réaliser dans les deux premières années avec le CAUE les premiers volets du Guide 
de lôarchitecture, de lôurbanisme et des Paysages 

- Poursuivre et développer le partenariat avec le CAUE 44 pour conseiller les porteurs de 
projets, informer et sensibiliser les particuliers et collectivit®s sur les enjeux dôurbanisme 
durable, dôarchitecture et de paysagesé  

- Accompagner les communes à concevoir de nouvelles formes urbaines lors de la 
révision de leurs documents dôurbanisme et en amont de leurs projets dôam®nagement 

Engagements respectifs des signataires de la Charte 

ü Lô£tat 

- Aide ¨ la mise en îuvre dôoutils mutualis®s entre les acteurs pour une appr®hension 
concert®e de lôurbanisme durable 

- Appuie les démarches concertées des collectivités pour la maîtrise foncière des espaces 
strat®giques n®cessaires aux op®rations dôurbanisme durable 
ü La Région Pays de la Loire 



 

 

- Soutient lôexp®rimentation dôun dispositif de veille et dôacquisition fonci¯re  

- Soutient les collectivit®s dans la conduite dôop®rations exemplaires de ma´trise fonci¯re 
pour des op®rations dôhabitat durable comportant des logements locatifs sociaux 

- Soutient techniquement et financi¯rement lôexp®rimentation sous lô®gide du Parc naturel 
régional de formes urbaines innovantes 

ü Le  Conseil Général de la Loire Atlantique 

- Soutient lôexp®rimentation dôun dispositif de veille et dôacquisition fonci¯re 

- Soutient les collectivit®s dans la conduite dôop®rations exemplaires de ma´trise fonci¯re 
pour des op®rations dôhabitat durable comportant des logements locatifs sociaux 

- Favorise la prise en compte des principes dôurbanisme durable d®finis dans la charte du 
Parc naturel régional dans les projets pour lesquels il est amené à se prononcer en tant 
que personne publique associée ou à soutenir financièrement 

ü Les EPCI 

- Accompagnent les communes dans leur projet de territoire, dans la maîtrise des 
rythmes dôurbanisation et ¨ optimiser le foncier 

- Partagent lôexp®rimentation de diff®rents outils de connaissance et dôactions fonci¯res 
(r®f®rentiel foncier, outils de ma´trise et dôacquisition fonci¯res, ®tude de la mutation du 
bâti) et étudient leur mise en place sur lôensemble du territoire du Parc naturel r®gional 

- Conçoivent de manière pluridisciplinaire les opérations et recherchent de nouvelles 
formes urbaines 

- Participent aux ateliers dôarchitecture, dôurbanisme et des paysages 

ü Les communes 

- D®finissent une strat®gie dôaction fonci¯re avec lôappui des EPCI et de lôEPF  

- Participent à la veille foncière organisée sur le territoire du Parc naturel régional. 

- Conçoivent de manière pluridisciplinaire les opérations et rechercher de nouvelles 
formes urbaines 

- Sôinterrogent sur les modes de production et la ma´trise des op®rations 

- Participent aux Ateliers dôarchitecture, dôurbanisme et des paysages 

Les principaux partenaires associés 

- ADDRN pour accompagner les collectivités dans la définition de leurs projections de 
développement, à chiffrer le potentiel de densification en amont de la révision des 
documents dôurbanisme, ¨ la mise en place dôoutils de connaissance et dôactions 
foncières et pour accompagner leurs réflexions sur les formes urbaines 

- CAUE de Loire Atlantique pour conseiller les communes à concevoir des opérations de 
renouvellement urbain et dôextension qualitatives, il co-anime avec le Parc naturel 
r®gional les Ateliers dôArchitecture, dôUrbanisme et des Paysages, poursuit les 
permanences hebdomadaires destinées aux particuliers, met en valeur des réalisations 
exemplaires 

- Soci®t® dôAm®nagement Foncier et dô£tablissement Rural (SAFER) pour proposer des 
outils de veille foncière 

- Agence foncière départementale de Loire-Atlantique pour aider au portage foncier des 
opérations 

- Bailleurs sociaux pour la ma´trise dôouvrage dôop®rations exp®rimentales  

- £cole dôarchitecture de Nantes pour alimenter les ateliers dôArchitecture, dôUrbanisme et 
des Paysages et collaborer ¨ lôorganisation de concours dôid®es 
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Mesure 1.1.3. : Développer la concertation interterritoriale 

Contenu de la mesure 

ü Animer une approche InterSCoT  

Dans le cadre de lôapproche InterSCoT animée par les EPCI, le Parc naturel régional contribue à la 

d®marche de concertation interterritoriale, en vue dôharmoniser les documents dôurbanisme sur le 

territoire classé Parc naturel régional, pour la prise en compte des spécificités de la Brière, tout en 

répondant aux problématiques particulières de chaque secteur. 

Lôadh®sion de tous les EPCI du territoire du Parc naturel régional à lôAgence pour le développement 

durable de la région nazairienne (ADDRN) est propice au partage dôune culture commune de 

lôurbanisme. 

La mission dôanimation technique de la démarche interterritoriale pourra être menée par lôADDRN qui 

par ses compétences et son expertise en matière dôurbanisme, de planification et de projets de 

territoire, pourra alimenter les réflexions. 

La plateforme Interterritoriale nôa pas de pouvoir décisionnaire, mais constitue le lieu de partage, de 

débat, de concertation, avec les objectifs suivants : 

- Harmoniser les orientations et prescriptions dôurbanisme et dôam®nagement des documents 
dôurbanisme ; 

- £tudier diff®rents outils de mise en îuvre des mesures de la Charte du Parc naturel r®gional et 
des documents dôurbanisme pour ma´triser lô®talement urbain, optimiser le foncier, cr®er de 
nouvelles formes urbaines inscrites dans les paysages de la Brière et répondant aux enjeux du 
développement durable, et préserver les espaces agricoles et naturels ; 

- Partager les expérimentations sur les outils de protection des espaces agricoles, et inviter les 
collectivités à les initier et les soutenir ; 

- Étudier et mettre en place des coopérations et des moyens partagés (personnels, matériels et 
équipements, données et savoir-faireé) ; 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Contribuer à la démarche interterritoriale pour son territoire 

- Poursuivre le partenariat avec lôagence dôurbanisme (ADDRN) pour d®velopper une 
culture commune de lôurbanisme entre les collectivit®s concern®es par le territoire du 
Parc naturel régional de Brière 

Engagements respectifs des signataires de la Charte 

ü LôEtat  

- Soutient la mise en place dôune d®marche interterritoriale 

ü Les EPCI 

- Initient de façon concertée la démarche interterritoriale en y associant le Parc naturel 
régional 

Les principaux partenaires associés 

- ADDRN pour animer la démarche interterritoriale et développer une culture et une vision 
commune des enjeux dôurbanisme entre les collectivit®s adh®rentes  

- CAUE de Loire Atlantique pour apporter aux collectivités son expertise en paysage, 
architecture, formes urbaines 

- Chambre dôagriculture de Loire-Atlantique pour accompagner les réflexions et études 
préalables de définition des enjeux agricoles et accompagner les collectivités à recourir 
à des outils de protection des espaces agricoles 



 

 

Objectif stratégique 1.2 : 

PRÉSERVER ET VALORISER LES ATOUTS PAYSAGERS DU 

TERRITOIRE 
 

La diversité des paysages est lôun des atouts majeurs du Parc naturel régional de Brière. 

Le cîur de ce territoire abrite de vastes zones humides, ceinturé par des structures bocagères plus 

ou moins denses. À lôextr®mit® ouest du territoire, les marais saumâtres et doux sô®tendent jusquôaux 

marais salants et à lôembouchure du Mès. Cette richesse paysagère résulte des interactions de ce 

milieu avec lôHomme qui a su habiter et exploiter ces paysages palustres. Le déclin des activités 

traditionnelles au profit des activités industrialo-portuaires à partir du 19ème siècle, entraîne une 

mutation des espaces agricoles et naturels, et du patrimoine bâti, qui a justifié la création dôun site 

inscrit sur la majeure partie du territoire pour préserver cette identité propre à la Brière. 
 

Aujourdôhui, les pressions urbaines du littoral et du pôle métropolitain de Saint-Nazaire, ainsi que 

lô®volution des modes de vie, conduisent à une banalisation des paysages, au mitage de lôespace rural 

et ¨ la fragilisation de lôactivit® agricole garante de la conservation des paysages ouverts de la Brière. 
 

Ainsi, le Parc naturel régional de Brière souhaite rendre de la lisibilité à ce territoire dôexception, en 

travaillant sur lôaffirmation de ses composantes paysagères originales et sur les manières de les 

découvrir, à travers une démarche participative. 

 

Lô®tude des paysages a permis dôidentifier sept unités paysagères avec pour chacune dôelles des 

enjeux et mesures de préservation de leurs structures paysagères représentées par des blocs-

diagrammes associés au plan du Parc : 

- Marais indivis 
- Marais privés 
- Bocage tourné vers le marais 
- Bocage tourné vers les terres 
- Bocage périurbain 
- Bocage touristique 
- Bassin du Mès 

 

Le Plan du Parc identifie les secteurs à forte valeur patrimoniale. 
 

 
Cet objectif stratégique comporte 5 mesures : 

¶ Mesure 1.2.1. : Accompagner la r®flexion sur lô®volution du site inscrit de Grande Bri¯re 
Mottière en site classé 

¶ Mesure 1.2.2. : Protéger et valoriser le patrimoine bâti remarquable  

¶ Mesure 1.1.3. : Développer la concertation interterritoriale 

¶ Mesure 1.2.4.: Maitriser la publicité et la signalétique 

¶ Mesure 1.2.5.: Eviter ou réduire les atteintes aux paysages 

  



 

 
Page 39 

Mesure 1.2.1. : Accompagner la réflexion sur lô®volution du site inscrit 
de Grande Brière Mottière en site classé 

Contexte 

Le site de la Grande Brière Mottière est emblématique du territoire du Parc naturel régional. Il bénéficie 

depuis 1967 dôune protection au titre du paysage, à travers le statut de site inscrit, qui sôapplique à 

une partie importante du territoire classé Parc naturel régional, comprenant des zones de marais et 

des secteurs bâtis (notamment les villages de chaumières de Saint-Lyphard, Herbignac, La Chapelle-

des-Marais et Saint-Joachim). 

Lô®volution des protections réglementaires a largement consacré depuis le caractère exceptionnel des 

milieux humides et des marais (ZNIEFF, ZICO, RAMSAR, Natura 2000 etc.). Par contre, sur les secteurs 

du site inscrit hors zone humide, où la régression des activités agricoles depuis 1960 laisse place à 

dôautres formes dôoccupation du sol, le statut de protection peu contraignant du site inscrit (avis 

simple de lôArchitecte des Bâtiments de France pour les permis de construire notamment) fait que les 

objectifs de préservation nôont pas été atteints (banalisation des paysages, étalement urbain, formes 

dôhabitat standardé). 

Contenu de la mesure 

ü Participer au processus de création du site classé 

Lô£tat a souhait® en 2011 interroger lôensemble des acteurs du territoire sur la possibilité de revoir le 

p®rim¯tre du site inscrit, en vue dôune transformation du statut en site class®. La cr®ation du site 

classé se fera conjointement à la désinscription du site inscrit. 

La redéfinition du périmètre, actuellement à lô®tude, sôattache à deux principes : 

- réduire les parties hors zone humide en conservant les secteurs ayant gardé un caractère 
paysager et patrimonial exceptionnel, sans altération majeure. 

- étendre le périmètre à lôEst en respectant une cohérence géographique et paysagère dôen- 
semble, notamment en intégrant les marais de Besné, Prinquiau et Donges. 

Le renforcement du statut de protection de la Grande Brière au titre des sites est un enjeu prioritaire 

pour la préservation durable des caractéristiques originales de cet espace exceptionnel et pour en 

assurer une gestion qualitative. En effet, ce site classé vise à conserver lôidentit® de la Brière, la 

singularité des paysages et des milieux naturels emblématiques qui en constituent le socle et à les 

préserver de toutes atteintes graves par un encadrement fort de leur évolution. 

Son périmètre va nécessairement influencer le dessin futur des bourgs et des zones urbaines au 

contact de ces espaces naturels, puisquôil constituera une limite stricte o½ lô®volution du b©ti existant 

aura forcément un caractère limité. 

Le Parc naturel r®gional participe avec les diff®rentes collectivit®s concern®es et les services de lô£tat 

au projet de création du site classé de Brière. 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Participer au processus de création du site classé. 

Engagements respectifs des signataires de la Charte 

ü Lô£tat  

- Pilote le projet de site classé en association avec le Parc et en concertation étroite avec 
les collectivités locales territorialement concernées. 

ü Les communes ou EPCI compétents  

- Participent au processus de création du site classé 



 

 

Mesure 1.2.2. : Protéger et valoriser le patrimoine bâti remarquable 

Contexte 

Certains secteurs du Parc naturel régional non couverts par le projet de site classé disposant de 

patrimoines paysagers et urbains reconnus peuvent justifier la cr®ation dôAires de Mise en Valeur de 

lôArchitecture et du Patrimoine (AVAP), ¨ lôinitiative des communes. 

La chaumi¯re est lôune des composantes de lôidentit® du Parc naturel régional de Brière et constitue 

un ®l®ment embl®matique de lôarchitecture locale. Sa qualité architecturale, son intérêt historique, son 

appartenance à un ensemble bâti homogène, et la place indéniable quôelle occupe dans la 

mémoire collective, justifient sa protection et sa valorisation. 

Le territoire du Parc naturel r®gional est riche dô®l®ments de petit patrimoine b©ti (fours ¨ pain, puits, 

croix, calvaires, murets en pierres,..), qui constituent autant dô®l®ments de lôidentit® du territoire. 

Contenu de la mesure 

ü Accompagner la cr®ation dôAires de mise en Valeur de lôArchitecture et du Patrimoine 

Le bilan de lôEtat du Site inscrit de la Brière mentionne plusieurs communes dont les atouts et 

richesses patrimoniales peuvent faire lôobjet dôune procédure dôAVAP : Saint Lyphard, Herbignac, La 

Chapelle des Marais, Saint-Joachim. 

Le syndicat mixte du Parc naturel régional accompagnera les communes volontaires à leur mise en 

place dôAVAP. 

ü Protéger et valoriser le patrimoine des chaumières 

Les communes préservent le patrimoine de chaumières situé dans les secteurs identifiés au plan du 

Parc dans les documents locaux dôurbanisme et au travers dôoutils de protection (zonage PLU, AVP, 

article L 123-1.5.7 du code de lôurbanismeé). 

Compte tenu du coût financier lié à ce type dôhabitat, le Parc naturel régional et ses partenaires 

recherchent de nouveaux modes de financements (ex : OPAHé) pour permettre la préservation des 

chaumières et éviter le phénomène de ségrégation sociale. 

La morphologie de la chaumi¯re de Bri¯re permet ®galement de r®pondre ¨ des modes dôhabiter 

contemporains et sôinscrit dans les exigences dôhabitat durable. Le syndicat mixte du Parc naturel 

régional accompagne les démarches dô®co-rénovation et encourage la construction de nouvelles 

chaumières contemporaines par la réalisation dôun guide des chaumières, volet du Guide de 

lôarchitecture, de lôurbanisme et des paysages (Cf. Mesure 1.1.2.). 

Le travail initié avec les chaumiers de Brière au travers de la Convention Qualité Chaume (convention 

engageant les artisans à proposer une qualité de prestation et valorisant les savoir-faire locaux et le 

m®tier de Chaumier) est ¨ compl®ter par une convention de partenariat avec lôAssociation Nationale 

des Couvreurs en Chaume, afin de mutualiser les actions de formation auprès des professionnels et 

de valoriser la filière dans son ensemble. 

ü Protéger et valoriser les éléments du petit patrimoine 

Les inventaires existants du petit patrimoine b©ti (croix, puits, fours ¨ pain, moulins,é) sont à 

actualiser au regard de lô®volution des usages de mani¯re ¨ porter ¨ la connaissance des communes 

les éléments de patrimoine remarquable à localiser dans les PLU, au titre de lôarticle L123-1-5-7 du 

Code de lôurbanisme. Cette disposition nôinterdit pas aux propriétaires de procéder à des travaux 

dôentretien, ou dôentreprendre des modifications, mais elle donne aux communes une visibilité sur 

lô®volution.  

Le Parc naturel régional a un rôle de conseil auprès des communes, pour les aider à définir des 

prescriptions de nature à assurer la protection de ce patrimoine. 

La préservation de ces éléments du petit patrimoine passe également par leur reconnaissance par 
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les usagers. Ainsi, les éléments de petit patrimoine devront, dans la mesure du possible, apparaître 

dans les guides touristiques et de randonnées. 

Des actions de restauration pourront également être mises en place. Dans ce cadre, le Parc 

naturel régional accompagnera les projets de rénovation suivant différentes modalités, et 

sensibilisera les habitants et les collectivités sur la valeur de ce petit patrimoine. 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Accompagner les communes dans la d®finition dôAVAP 

- Développer son partenariat avec la Fondation du Patrimoine pour favoriser la rénovation 
des chaumières 

- Accompagner les d®marches dô®co-rénovation des chaumières. 

- Mobiliser les chaumiers pour une adaptation des savoir-faire aux nouvelles exigences 
réglementaires sur la performance énergétique du bâti. 

- Compléter lôinventaire du petit patrimoine. 

- Soutenir les projets dôassociations pour la pr®servation et la promotion du petit 
patrimoine sur le territoire en mobilisant notamment la Fondation du Patrimoine. 

Engagements respectifs des signataires de la Charte 

ü Lô£tat 

- Soutient la cr®ation dôAVAP 

- Aide à la reconnaissance du chaume comme matériau biosourcé 

- Soutient le Parc naturel r®gional dans lôinventaire du patrimoine b©ti et les actions de 
rénovation et de valorisation. 

ü La Région Pays de la Loire 

- Soutient le Parc naturel régional : 
o dans ses actions de valorisation du patrimoine des chaumières, 
o dans lôinventaire du patrimoine b©ti et les actions de r®novation et de valorisation. 

ü Le Conseil général de Loire-Atlantique 

- Soutient le Parc naturel régional : 
o dans ses actions de valorisation du patrimoine des chaumières, 
o dans les actions de valorisation du petit patrimoine pilotées par le syndicat mixte 

du Parc naturel régional. 

ü Les communes ou EPCI compétents en matière dôurbanisme 

- £tudient avec lôappui du syndicat mixte du Parc naturel r®gional et services de lô£tat 
lôopportunit® de mettre en place des AVAP 

- Garantissent la préservation du patrimoine des chaumières dans les documents locaux 
dôurbanisme et outils de protection 

- Identifient dans leur PLU les éléments du patrimoine bâti remarquable à préserver, à 
mettre en valeur et ¨ requalifier pour des motifs dôordre culturel ou historique et 
d®finissent avec lôappui du Parc naturel r®gional les prescriptions de nature ¨ assurer 
leur protection. 

- Participent à la valorisation du patrimoine architectural du territoire, notamment à travers 
leurs actions dôinformation touristique. 

 

  



 

 

Les principaux partenaires associés 

- Fondation du Patrimoine pour encourager les projets de restauration du petit patrimoine 
portés par les associations et pour labéliser des projets de rénovation du patrimoine bâti 
ancien 

- CAUE de Loire Atlantique pour accompagner et aider à réaliser le guide sur la 
rénovation et la construction des chaumières, et intervenir en conseil auprès des 
particuliers 

- Association Nationale des Couvreurs Chaumiers (ANCC) pour mener des actions de 
formation sur lôadaptation et la transmission des savoir-faire techniques et pour des 
actions collectives de promotion 

- Associations de valorisation du patrimoine pour réaliser des inventaires et conduire des 
projets de restauration et participer à des actions de sensibilisation 

- Association Alisée pour accompagner le Parc naturel régional sur les questions 
énergétiques, et apporter aux particuliers des conseils techniques et financiers à travers 
lôEspace Info £nergie 
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Mesure 1.2.3. : Préserver et faire découvrir les paysages 

Contexte 

La découverte du Parc naturel régional nécessite dôengager des actions pour conserver des vues sur 

les paysages et pour préserver ses structures paysagères notamment le bocage.  

Le recul de lôactivit® agricole, lô®volution des productions et la m®canisation ont entra´n® un recul du bocage 

sur certains secteurs et la fermeture progressive des paysages par le boisement des abords des marais.  

Les entrées du Parc, la RN171 ceinturant le Parc naturel régional au Sud, axe de découverte de la 

Bri¯re ayant fait lôobjet dôune ®tude paysag¯re en 2010 et  les ports dôembarquement sont des espaces 

ayant un fort enjeu paysager. 

Les ports dôembarquement pour lôacc¯s aux marais symbolisent des ambiances typiques de la Brière. 

Certains sont soumis à de fortes pressions de fréquentation touristique. 

CARTE DES ENJEUX DE PRESERVATION ET DE DECOUVERTE DES PAYSAGES 

 

 



 

 

Contenu de la mesure 

ü Préserver et mettre en valeur des points de vue remarquables 

Les routes traversant les marais et à proximité offrent des points de vue remarquables sur les grands 

paysages. Ces points de vue à préserver sont identifiés au plan du Parc. Des programmes 

dôam®nagement et de gestion des abords des ç chauss®es è (route traversant les marais) sont à 

définir avec les propriétaires et usagers (communes, EPCI, propriétaires privés et exploitants 

agricoles) des terrains concernés (public ou privé, bien sans maître). 

Par ailleurs, les documents locaux dôurbanisme peuvent ®galement d®finir au besoin dôautres points 

de vue complémentaires à préserver (découverte des paysages). 

ü Elaborer des sch®mas dôam®nagement bocager 

Dans lôint®r°t conjoint de lôactivit® agricole (acc¯s aux parcelles, protection des sols, bien-être animal, 

é), de lôenvironnement (circulation et qualit® de lôeau,é) et de lô®conomie locale (valorisation de la 

filière bois-®nergie), des sch®mas dôam®nagement bocager sont mis en place, dans la premi¯re 

phase de la Charte, en collaboration avec les agriculteurs, les communes et intercommunalités, la 

Chambre dôAgriculture et le Conseil g®n®ral. Ils sont ®tablis ¨ partir dôun ®tat des lieux sôappuyant sur 

des critères fonctionnels et paysagers.  

Compte tenu de la spécificité du territoire, ces schémas intègrent la problématique de gestion des 

bordures des marais de Bri¯re et du Brivet, avec lôobjectif de rouvrir des vues lointaines sur la frange 

Ouest et de maintenir les vues ouvertes sur la frange Est. 

ü Préserver une zone de sensibilité autour des marais 

La zone de sensibilité autour des marais présente un intérêt très particulier sur les plans hydraulique, 

écologique et paysager. Ces espaces constituent une frange de protection des zones humides qui 

nôont donc pas vocation ¨ accueillir des infrastructures ou des am®nagements pouvant constituer des 

obstacles visuels dans le paysage, ou pouvant avoir des cons®quences n®gatives sur lôenvironnement 

et particulièrement sur la qualité des eaux. 

ü Requalifier les ports dôembarquement  

Un état des lieux est à réaliser en partenariat avec les communes, les intercommunalités et la 

Commission Syndicale de Grande Bri¯re Motti¯re, afin dôappr®cier les am®nagements paysagers 

nécessaires à la requalification de ces sites et pour maîtriser la signal®tique. Il sôagit en priorit® des 4 

ports dôembarquement ç Les Foss®s Blancs », « Bréca », « La Chaussée neuve », « Rozé » et « Pont 

de paille ». 

ü Traiter les entrées du Parc naturel régional et mettre en îuvre le programme dôactions 
paysagères de la Frange Sud 

Le syndicat mixte du Parc naturel régional coordonne une réflexion dôensemble sur le traitement des 

entrées de Parc, à lôinstar des « Stratégies dôactions paysagères pour la frange sud du Parc naturel 

régional de Brière » définies dans le cadre de lôappel à projets du Ministère de lô£cologie, de lô£nergie 

du Développement Durable et de lôAm®nagement du Territoire.  

Le programme dôactions paysag¯res de la Frange Sud pour la remise en lecture des paysages perçus 

depuis cette voie sont ¨ prendre en compte par les collectivit®s et ¨ mettre en îuvre : 

- mise en lecture les paysages perçus depuis la voie rapide limitant le Parc naturel régional ; 
- définition et qualification des franges urbaines et de la place de lôurbanisation dans le paysage 
(entrées de Parc, publicité, zones de diffusion urbaine à recomposer, délaissés, éléments 
discordants); 

- p®rennisation des paysages naturels ouverts li®s ¨ lôagriculture ; 
- prolongation de la démarche participative initi®e dans lô®tude pour am®nager le territoire. 
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ü Favoriser lôusage dôarbres et dôarbustes dôessences locales 

A travers lôop®ration ç un arbre, une vie è et lô®dition du  guide ç choisir les arbres et arbustes 

pour nos paysages de Brière », le Parc naturel r®gional de Bri¯re favorise lôusage dôarbres et 

dôarbustes dôessences locales pour les plantations. 

Les actions de sensibilisation des habitants et des professionnelles sont poursuivies. 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Accompagner les collectivités locales pour : 
o lôidentification des vues paysagères et à les traduire dans leur PLU 
o la gestion des abords des chaussées et des points de vue emblématiques du 

territoire. 

- Compléter le recensement des cônes de vues sur le territoire 

- Initier lô®tat des lieux des ports dôembarquement et des entr®es de Parc.  

- Anime le plan dôactions de lô®tude paysag¯re de la frange sud. 

- Coordonner la mise en place de sch®mas dôam®nagement bocager int®grant lôentretien 
des franges de marais et la valorisation économique du bois. 

- Coordonner avec ses partenaires les aménagements à entreprendre.  

- Poursuivre la sensibilisation des particuliers ¨ lôusage dôarbres et dôarbustes dôessences 
locales par un travail auprès des professionnels (jardineries, pépinières, paysagistes), 
afin de rendre les essences disponibles à la vente 

Engagements respectifs des signataires de la Charte  

ü Lô£tat  

- Accompagne le Parc naturel régional et les collectivités à préserver les vues paysagères 
et ¨ mettre en place les sch®mas dôam®nagement bocager 

- Soutient les actions de requalification paysagère des entrées de Parc et le long des 
voies 

- Met en îuvre les recommandations paysag¯res de lô®tude de la frange sud concernant 
le domaine public de lôEtat de la RN171 

ü La Région Pays de la Loire 

- Soutient le Parc naturel régional et les collectivités à préserver les vues paysagères et à 
mettre en place des Sch®mas dôam®nagement bocager  

- Soutient les projets de requalification des ports dôembarquement 

ü Le Conseil général de Loire-Atlantique 

- Soutient le Parc naturel régional et les collectivités pour la mise en place de schémas 
dôam®nagement bocager (dans le cadre du FRES) 

- Met en place avec le syndicat mixte du Parc naturel régional un plan de gestion concerté 
des voies départementales concernées par les points de vue sur le grand paysage 
identifiés au Plan du Parc. 

- Tient compte dans ses projets dôam®nagement de lô®tude et de la strat®gie dôactions de 
la Frange Sud 

- Soutient la requalification paysagère des entrées de Parc et le long des voies 

ü Les communes ou EPCI compétents en matière dôurbanisme 

- Traduisent  r®glementairement dans les documents dôurbanisme : 
o la préservation du maillage bocager en tenant compte des schémas 



 

 

dôam®nagement bocager  
o la protection des zones de sensibilité de bordure de marais, en définissant de 

manière limitative la nature des aménagements qui y sont autorisés. 
o La préservation des vues sur le grand paysage identifiées au plan du Parc par un 

classement en zone agricole ou naturelle et lôidentification au besoin dôautres 
points de vue à préserver 

o les op®rations dôam®nagement de lô®tude et de la strat®gie dôactions de la Frange 
Sud 

- Participent à : 
o la mise en place des Sch®mas dôam®nagement bocager 
o la requalification des entrées du Parc et le long des voies 
o la gestion de ces vues 

- Annexent aux PLU le Guide des essences locales. 

ü Les Syndicats de marais 

- Sôengagent ¨ travailler avec le Parc naturel r®gional sur la question de lôentretien des 
vues paysagères 

- Participent ¨ la requalification des ports dôembarquement 

Les principaux partenaires associés 

- Chambre dôAgriculture de Loire-Atlantique et agriculteurs pour contribuer ¨ lô®laboration 
du sch®ma dôam®nagement bocager, plans de gestion du bocage et pour 
lôexp®rimentation dôaction dôagroforesterie 

- ADEME et le CIVAM D®fis pour lôanalyse des potentialités de valorisation énergétique 
des boisements bocagers et lôexpertise technique 

- Association Loire Océane Environnement pour sensibiliser à la valeur écologique et 
paysagère du maillage bocager 
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Mesure 1.2.4.: Maitriser la publicité et la signalétique 

Contexte 

La loi Grenelle et les récentes évolutions réglementaires et législatives, modifient les articles du 

Code de lôenvironnement portant sur la publicité. Lô®l®ment fondamental est lôinscription à lôarticle 

L.581-7 du Code lôenvironnement, de lôinterdiction de toutes publicités en dehors des agglomérations, 

y compris en agglomération sur tout le territoire des Parcs naturels régionaux (article L.581-8 du 

Code de lôenvironnement). Il ne peut être dérogé à cette interdiction que dans le cadre d'un règlement 

local de publicité. 

N®anmoins, si la signalisation touristique et la signal®tique li®es ¨ lô®v®nementiel ont un impact sur les 

paysages, elles participent à la valorisation touristique des sites identitaires du Parc de Brière. 

Ainsi, lôaffirmation de lôidentit® ç Parc naturel r®gional è et la coordination entre les diff®rents 

intervenants (Parc, DDTM, collectivités locales, EPCI, gestionnaires des sites, etc.) peut permettre 

dôam®liorer la coh®rence et la lisibilit® de la signalisation existante et dôendiguer la prolif®ration 

dôenseignes ou de pr®-enseignes des commerces et équipements. 

Contenu de la mesure 

ü Définir dans les deux premières années de la charte une stratégie territoriale en matière de 
publicité et de signalétique 

Pour 2015, le Parc naturel régional définit sa stratégie en matière de publicité dont les modalités de 

mise en îuvre feront lôobjet dôune d®marche de concertation visant ¨ : 

- rappeler la réglementation et les outils mobilisables aux maires, aux services gestionnaires de la 

voirie, aux gestionnaires dôaffichage publicitaire et aux diff®rents acteurs ®conomiques concern®s  

- définir précisément les objectifs du Parc naturel régional en la matière, 

- d®finir les outils ¨ mobiliser afin de ma´triser la publicit® et dôharmoniser la signal®tique sur le 

territoire du Parc naturel régional : diagnostic, veille, verbalisation, Signalisation dôInformation 

Locale, Relais dôInformation Service, Règlement Local de Publicité, Taxe locale sur la publicité 

ext®rieureé. 

La strat®gie devra permettre dôassurer les moyens dôune application stricte de la r®glementation en 

vigueur, tout en organisant des formes de promotion et de communication alternatives et partagées, 

conciliant préservation des paysages et vie économique du territoire. 

ü Rédiger un « Guide de référence de la signalétique » 

Le produit collectif de la démarche de définition de la stratégie territoriale alimentera un « Guide de 

r®f®rence de la signal®tique è. Une r®flexion globale est ainsi apport®e sur la mise en place dôune 

signalétique harmonieuse, compatible avec la politique paysagère du Parc naturel régional.  

Cette charte de signalétique a pour buts : 

- dôam®liorer lôorientation et la circulation sur le territoire du Parc 

- dôorganiser et encadrer lôinformation sur les activit®s ®conomiques locales, services et 

équipements 

- dôharmoniser les modes de pr®sentation de la signal®tique sur le territoire du Parc  

- de d®finir avec les services culturels des collectivit®s, ainsi quôavec les associations, un volet 

spécifique sur la signalétique événementielle. 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Engager sans d®lai lôanimation territoriale pour la d®finition dôune strat®gie en mati¯re de 
publicité à aboutir en 2015 

- Sensibiliser les acteurs économiques sur la réglementation en matière de publicité.  

- Accompagner les communes et EPCI comp®tents dans lôapplication de la 



 

 

réglementation de la publicité et dans la mise en îuvre de la signal®tique 

- Elaborer un « Guide de référence de la signalétique » intégrant les volets publicitaires, 
directionnels et évènementiels. 

Engagements respectifs des signataires de la Charte  

ü Lô£tat  

- Assure une veille des installations publicitaires et fait respecter la règlementation 
générale sur la publicité et la signalétique sur le territoire du Parc naturel régional 

- Participe ¨ lô®laboration de la strat®gie territoriale du Parc naturel r®gional en mati¯re de 
publicité 

ü Le Conseil général de Loire-Atlantique 

- Associe le syndicat mixte du Parc naturel régional à la révision du schéma 
d®partemental de signalisation et aux ajustements du Syst¯me dôInformation Locale 
(SIL) 

ü Les communes ou EPCI compétents 

- Participent ¨ lô®laboration du guide de référence de la signalétique et assurent sa mise 
en îuvre avec le soutien du syndicat mixte du Parc naturel r®gional 

- Se mettent en conformité avec la réglementation de la publicité 

- Contribuent à la veille des installations publicitaires 

Les principaux partenaires associés 

- Chambres consulaires pour accompagner lôaction du Parc naturel r®gional aupr¯s des 
professionnels 
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Mesure 1.2.5.: Eviter ou réduire les atteintes aux paysages 

Contexte 

Sur le territoire du Parc naturel régional, les réseaux aériens sont denses. Certains ont un impact 

important sur le paysage (pylônes, antennes, câbles, transformateurs). La qualité des sites, des 

paysages, les secteurs à forte valeur patrimoniale présents sur le territoire nécessitent de porter une 

attention particulière lors de toute intervention sur ces r®seaux, afin dôen att®nuer lôimpact. 

Le d®veloppement de lô®clairage nocturne ext®rieur, public ou priv®, est souvent peu ma´tris® et 

parfois m°me inadapt®. Il g®n¯re des consommations dô®lectricit® importantes. La nouvelle Charte 

vise la sobri®t® ®nerg®tique pour lôensemble des ®clairages ext®rieurs publics, ornementaux et 

commerciaux. Par ailleurs, le sur-éclairage et lô®clairage mal orient® entra´nent une pollution 

lumineuse qui peut perturber les écosystèmes (impact direct sur la faune et la flore, notamment dû au 

d®ficit dôalternance jour/nuit dans les zones les plus ®clair®es). 

Contenu de la mesure 

ü Intégrer les réseaux aériens et de téléphone  

Le Parc naturel régional engage une concertation avec les opérateurs et les collectivités pour 

concilier au mieux « nécessité économique et développement durable du territoire ». 

Des solutions techniques communes aux différents concessionnaires de réseaux sont recherchées 

pour éviter la prolifération des réseaux et renforcer la coordination des travaux.  

Des conventions sont à établir à cet effet pour : 

-  organiser le dialogue entre les maires et les opérateurs, évaluer les niveaux de champs 

magnétiques, 

- informer les populations,  

- d®finir les conditions dôint®gration paysag¯re des équipements (postes de transformation 

b©tis, poteaux,é), et de suivi des ®quipements (protocole pour la protection de lôavifaune notamment), 

etc. 

Le syndicat mixte du Parc naturel r®gional n®gocie avec le Syndicat d®partemental dô®nergie de Loire-

Atlantique (Sydela) et des organismes compétents, des programmes permettant de poursuivre 

lôeffacement des ouvrages a®riens avec RTE, EDF, France T®l®com, les op®rateurs de t®l®phonie 

mobile et tout autre opérateur public ou privé, prioritairement pour les villages identifiés à forte valeur 

patrimoniale. 

ü Maîtriser  les installations lumineuses 

Afin dôam®liorer la qualit® de la nuit et de limiter les nuisances lumineuses portant atteinte ¨ la 

biodiversité, un projet de maîtrise des installations lumineuses est à réaliser sur le territoire.  

Il comprend un état des lieux des sources lumineuses et la d®finition dôenjeux. 

Des actions pilotes de maîtrise des pollutions lumineuses menées avec les communes volontaires 

permettront dô®valuer les impacts et de diffuser les r®sultats ¨ lôensemble des communes. 

Des actions de sensibilisation auprès des enseignes commerciales sont également envisagées 

pour limiter les impacts. 

En fonction des probl®matiques et des enjeux relev®s, une charte relative ¨ lô®clairage public est ¨ 

®tablir avec les collectivit®s, avec lôappui de lôADEME, en prenant en compte les ®conomies dô®nergie, 

la sécurité, la préservation de la biodiversité et du ciel nocturne. 

  



 

 

Rôle du Syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Travailler avec les opérateurs électriques et de téléphonie pour stabiliser et diminuer de 
fa­on significative lôampleur des ouvrages aériens. 

- Formaliser des conventions avec les opérateurs, en lien avec les communes 

- Engager un projet de maîtrise des installations lumineuses 

- £laborer une charte relative ¨ lô®clairage public prenant en compte des ®conomies 
dô®nergie, la sécurité, la préservation de la biodiversité et du ciel nocturne, et inciter les 
communes ¨ lôadopter. 

- Organiser avec lôADEME au b®n®fice des communes une offre de conseil ®nerg®tique. 

Engagements respectifs des signataires de la Charte  

ü Lô£tat 

- Assure au Syndicat mixte du Parc naturel r®gional lôappui technique de lôADEME pour 
les besoins de conseils ou dôexpertises et soutenir les efforts des communes pour 
lôadaptation de lô®clairage public. 

- Participe au projet et ¨ lô®laboration de la charte relative ¨ lô®clairage public et à la mise 
en îuvre pour ses ®quipements. 

ü La Région Pays de la Loire 

- Participe ¨ la mise en îuvre des objectifs de sobri®t® ®nerg®tique de lô®clairage public 
au titre du sch®ma r®gional du climat, de lôair et de lô®nergie 

ü Le Conseil général de Loire-Atlantique 

- Travaille avec le Parc naturel r®gional sur la question de lôeffacement des r®seaux. 

- Participe ¨ la mise en îuvre des objectifs de sobri®t® ®nerg®tique de lô®clairage public 

ü Les communes ou EPCI compétents 

- Définissent des plans de résorption des points noirs du réseau électrique aérien et de 
téléphonie, et les mettent en îuvre dans la limite des financements disponibles. 

- Participent au projet et ¨ lô®laboration de la charte relative ¨ lô®clairage public et à la 
mise en îuvre pour leurs équipements. 

- Participent ¨ mettre en îuvre des actions pilotes pour am®liorer la qualit® du ciel 
nocturne 

- Adaptent leur ®quipement dô®clairage public pour r®duire les consommations ®lectriques 
et la pollution lumineuse avant lô®ch®ance de la Charte. 

- Appuient le Parc naturel régional dans la formalisation de conventions avec les 
opérateurs électriques et de téléphonie. 

Les principaux partenaires associés 

- Syndicat d®partemental dô®nergie de Loire-Atlantique (Sydela), Réseau de Transport 
dôElectricit® (RTE), EDF, Orange et les opérateurs de téléphonie pour mener des projets 
concert®s dôeffacement de r®seaux a®riens, particuli¯rement lors des projets de 
renforcement de réseaux. 

- ADEME pour accompagner les collectivités dans la réduction des consommations 
dô®nergie dans lô®clairage public 

- Associations locales « La Brière étoilée », « Bretagne Vivante » pour participer au projet 
de maîtrise des installations lumineuses 

- Chambre dôagriculture pour accompagner les projets sur les espaces agricoles.  
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Objectif stratégique 1.3 : 

GÉRER ET PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ 

Contexte 

Lô®tendue, la diversit® et la richesse des zones humides (marais dul­aquicoles, marais sal®s, et 

secondairement les mares) sont ¨ lôorigine du classement de la Bri¯re en Parc naturel r®gional. La 

reconnaissance de la valeur patrimoniale de ces zones humides et de leur importance pour le 

maintien de la biodiversité a été confirmée par de nombreux classements et labellisations nationales 

ou internationales : Site Ramsar, Natura 2000, ZHIN. Lôessentiel de la biodiversité remarquable est 

présent dans ces réservoirs de biodiversité ; elle dépend directement, pour une part très significative, 

des activit®s agricoles telles que la saliculture et lô®levage extensif. ê leur p®riph®rie, les espaces 

bocagers agricoles, les landes et les boisements, permettent lôexpression dôune diversit® biologique 

dite ordinaire. Les boisements représentent 3500 ha, dont 1400 couverts par des plans simples de 

gestion 

Des groupements faunistiques tels que les Fauvettes paludicoles, les laro-limicoles, les anatidés, ainsi 

que des habitats de prairies inondables et les roselières, présentent un intérêt local majeur et 

contribuent significativement à la préservation de la biodiversité à des échelles géographiques 

sup®rieures. Côest pourquoi la gestion engagée en leur faveur depuis la création du Parc naturel 

régional est à poursuivre. 

Enjeux 

Certains cortèges floristiques et faunistiques, notamment aquatiques, subissent de nombreuses 

pressions qui ne permettent pas lôexpression de la diversité biologique espérée. La dégradation de 

milieux liée à lôurbanisation, la perturbation du fonctionnement hydraulique, la dégradation de la 

qualité de lôeau ou la prolifération dôesp¯ces allochtones, ont été identifiées comme des facteurs 

qui influencent négativement la biodiversité. 

Certaines dynamiques dô®volution des écosystèmes sont difficiles à maitriser. Un accompagnement 

est cependant indispensable pour tenter de conserver la diversité spécifique et génétique des espèces 

natives et de, leurs populations, ainsi que leurs habitats et atténuer ainsi un risque de simplification et 

de banalisation des écosystèmes. 

Ambitions 

La préservation de ce patrimoine naturel est une vocation fondamentale du Parc naturel régional de 

Brière. Le Parc naturel régional est un acteur incontournable pour dynamiser la prise en compte de 

la biodiversité locale par lôensemble des signataires de la Charte, et par les usagers. Lôexpertise du 

syndicat mixte du Parc naturel r®gional sôest jusquô¨ maintenant concentr®e sur les marais du Brivet. 

Elle doit sôint®resser à lôensemble des écosystèmes présents sur les communes adhérentes et 

conforter les actions conduites sur le littoral et le bassin du Mès par Cap Atlantique. 

Lôoptimisation de la gestion des sites protégés au bénéfice de la biodiversité est privilégiée par 

rapport à la recherche dôune extension de leur périmètre. Le syndicat mixte du Parc naturel régional 

veut faire de la Réserve Pierre Constant et du site Natura 2000 Grande Brière, marais de Donges 

et du Brivet, des sites de référence pour la conservation de la biodiversité. Il entend renforcer les 

coopérations dans la gestion des sites animée par ses partenaires (Commission Syndicale de Grande 

Brière Mottière pour les réserves de Grande Brière,  Département de Loire-Atlantique pour la RNR de 

lô®tang du Pont de Fer, Cap Atlantique pour la protection des espaces naturels dôint®r°t 

communautaire sur le site Natura 2000 du Mès, baies et dunes de Pont Mahé). 

Les invasions biologiques représentent une source dôenjeux croissants sur le territoire du Parc 

naturel régional et plus généralement pour les zones humides métropolitaines. Le Parc naturel 

régional est reconnu pour son investissement dans la compréhension et la régulation dôesp¯ces 

comme la Jussie et Lô®crevisse de Louisiane. Il affiche lôobjectif dô°tre un site de référence nationale 



 

 

pour la prise en compte des invasions biologiques en zones humides. 

Les signataires de la Charte ont à assumer des responsabilités locales et internationales dans la 

préservation des espèces et des espaces remarquables. Ils sôengagent à cet effet dans la prise en 

compte de la biodiversité ordinaire et la régulation des invasions biologiques. Lôacquisition de 

connaissances, lôexp®rimentation et lô®change dôexp®riences doivent constamment étayer lôaction 

du Parc naturel régional et celle de ses partenaires. 

 
Cet objectif stratégique comporte 6 mesures : 

¶ Mesure 1.3.1 : Participer à la conservation des milieux et espèces remarquables 

¶ Mesure 1.3.2. : Décliner la Trame Verte  et Bleue  sur le Parc naturel régional 

¶ Mesure  1.3.3 : Favoriser la conservation de la biodiversité ordinaire 

¶ Mesure 1.3.4 : R®duire la dynamique dôinvasion biologique  

¶ Mesure 1.3.5 : Eviter, R®duire, Compenser les impacts des projets dôam®nagement sur la 
biodiversité  

¶ Mesure 1.3.6 : Préserver la tranquillité des milieux et des espèces  

¶ Mesure 1.3.7 : Organiser le suivi de la biodiversit® et lôexp®rimentation de formes de 
gestion  
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Mesure 1.3.1 : Participer à la conservation des milieux et espèces 
remarquables 

Contexte 

Les marais du M¯s ¨ lôouest, les marais de Bri¯re et du Brivet ¨ lôest, font partie du r®seau europ®en 

Natura 2000 au titre de la directive oiseaux et de la directive habitat, pour chacun de ces ensembles 

marécageux. 

Ces documents dôobjectif identifient : 

- des niveaux de priorit® pour les habitats naturels et les habitats dôesp¯ces, 

- des objectifs généraux, notamment la pérennisation des activités agricoles (cf. objectif 
strat®gique 2.1.), la qualit® de lôeau (cf. objectif strat®gique 1.4.) et les invasions biologiques 
(cf. mesure 1.3.4.) 

Le Parc naturel régional recèle des espèces de faune et de flore inscrites dans les listes rouges 

nationales et régionales.  

Certaines espèces animales ou végétales, reconnues pour leur valeur patrimoniale, font déjà lôobjet 

de plans dôactions régionaux ou nationaux. 

Les esp¯ces, groupes dôesp¯ces et habitats ¨ enjeux prioritaires sont ceux retenus dans les priorit®s 

des documents dôobjectifs, les esp¯ces consid®r®es en danger dans les listes rouges, ainsi que 

celles faisant lôobjet de plans dôactions. 

Contenu de la mesure  

ü Fédérer pour une gestion conservatoire des milieux remarquables 

Pour dynamiser une gestion conservatoire contractuelle de ces réservoirs de biodiversité, le syndicat 

mixte du Parc naturel régional fédère les gestionnaires de manière à : 

- soutenir lôagriculture extensive de marais (cf.  Mesure 2.1.2.) 

- conforter lôanimation des sites Natura 2000 par les échanges dôexp®riences 

- actualiser les Documents dôobjectifs de manière concertée 

- poursuivre la mise en îuvre des Contrats Natura 2000 

- répondre à des besoins spécifiques de sites remarquables pour la biodiversité, à travers des 

programmes pluriannuels, tels les Contrats Nature et/ou Appel à projets biodiversité en Pays 

de la Loire 

- conduire en priorité une opération sur les « mares bocagères » 

ü Développer les outils contractuels en faveur de la nature 

Le Parc naturel régional a un rôle moteur dans le développement local des outils contractuels en 

faveur de la nature.  

Le syndicat mixte du Parc naturel régional de Brière et Cap Atlantique assurent une animation 

territoriale afin de promouvoir la signature de contrat Natura 2000 et de Mesures agro 

environnementales (MAE) en faveur par exemple des prairies sub-halophiles, des marais salants, de 

la Guifette noire, de la Gorge bleue. 

Les conduites dôexploitations agricoles favorables à la gestion conservatoire des espaces et espèces 

remarquables sont soutenues, notamment à travers des Mesures agro environnementales (MAE).  

Afin que les enjeux du territoire soient bien pris en compte dans la définition des nouvelles mesures 

contractuelles, le syndicat mixte du Parc naturel régional participe aux différents groupes de travail 

départementaux et régionaux de réflexion sur les évolutions des outils contractuels en faveur de la 

nature. 



 

 

ü Mettre en îuvre les plans de gestion des r®serves naturelles  

En cohérence avec la SCAP, la procédure de classement en Réserve Naturelle Régionale des réserves 

Pierre Constant, du Charreau de Pendille et des Grands Charreaux est aboutie. 

Sur ces trois sites, ainsi que sur la RNR du Pont de fer, les plans de gestion sont engagés. 

ü Contribuer ¨ la d®clinaison des plans de conservation dôesp¯ces remarquables 

Le Parc naturel régional dynamise la prise en compte des espèces remarquables, en fédérant les 

signataires et partenaires autour de projets de conservation. 

Dans un premier temps, cette collaboration vise à conforter les actions engagées soutenant le 

r¯glement europ®en de sauvegarde de lôAnguille ï notamment en améliorant la transparence 

migratoire et la continuit® biologique amont/aval, les plans nationaux dôaction pour la loutre, le Butor 

étoilé et le Phragmite aquatique ï application locale - ainsi que le pilotage du plan régional de 

conservation pour lôAil des landes. 

Ainsi, pour le Butor étoilé, lôAnguille et lôAil de Landes, le Parc naturel régional a déjà initié un 

suivi régulier des peuplements et accompagne les gestionnaires des sites dans leurs décisions pour 

une meilleure prise en compte des objectifs de conservation de ces espèces. Lôexploitation mécanique 

de la roselière est expertisée comme outil de restauration de lôhabitat du Butor et la reconquête de la 

transparence migratoire pour lôanguille est engagée. 

A moyen terme, des programmes portant sur les chauves-souris, lôEuphorbe péplis, le Fluteau 

nageant, la Carotte de Gadeceau, le Crypsis piquant et les odonates seront construits. 

La contribution aux plans dôactions passe notamment par une participation ¨ : 

- la veille et au suivi de ces espèces, 

- la restauration des habitats des esp¯ces, en sôappuyant notamment sur les activit®s 

®conomiques locales  afin dôassurer une gestion ¨ long terme de ces habitats, 

- la restauration des continuités (Cf. mesure 1.3.2.). 

ü Préserver les autres espèces et habitats remarquables 

La conservation de la biodiversité remarquable ne se limite pas à la préservation dôesp¯ces menacées 

faisant lôobjet de plans nationaux de conservation, le territoire du Parc naturel régional ayant une 

responsabilité forte pour un certain nombre dôesp¯ces mentionnées dans les listes rouges nationale l 

ou régional, ainsi que les espèces et habitats comme la Guifette noire,  lôAvocette élégante, le 

Rubanier nain, la Thorelle, lôOrchis des marais,... 

Pour ces espèces, le Parc naturel régional  

- assure une veille et un suivi de ces populations 

- met en îuvre localement des mesures de gestions en sôappuyant notamment sur Natura 

2000 

- mobilise les partenaires techniques et les outils financiers permettant de construire de 

nouveaux programmes dôaction. 

Certaines actions en faveur de la Guifette noire, de lôAvocette ®l®gante, la Thorelle et lôOrchis des 

marais  ont déjà été initiées via Natura 2000 et sont à poursuivre. Des plans dôactions sont à imaginer 

pour dôautres espèces. 

Des programmes dôactions pluriannuels sont ®galement ¨ initier sur des sites remarquables pour la 

biodiversité, notamment les cours dôeau. 

 Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Fédérer les gestionnaires pour une gestion conservatoire concertée des espaces 
remarquables. 

- Mettre en place des plans de gestion sur les sites quôil g¯re en propre (R®serve 
Naturelle Régionale Pierre Constant). 
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- Animer les sites Natura 2000 Grande Brière, marais de Donges et du Brivet et élaborer 
la charte Natura 2000 

- Collaborer avec les autres sites Natura 2000 du territoire. 

- Participer ¨ la mise en îuvre au niveau du Parc naturel r®gional de plans dôactions 
nationaux sur les espèces menacées présentes en Brière 

- Poursuivre les actions engagées en faveur dôautres esp¯ces dôint®r°t patrimonial. 

- Jouer un r¹le moteur dans lô®laboration de nouveaux programmes dôactions en faveur 
de la conservation dôautres esp¯ces dôint®r°t patrimonial (ex : le Rubanier nain, la 
Thorelle, lôOrchis des maraisé)  

Engagements respectifs des signataires de la Charte 

ü Lô£tat 

- Appuie le syndicat mixte du Parc naturel régional dans la mise en réseau des 
gestionnaires dôespaces naturels remarquables pour la biodiversit®. 

- Recherche les moyens pour la poursuite dôaides agri-environnementales et leur 
animation 

- Appuie le Parc naturel r®gional dans la mise en îuvre de plans nationaux de 
conservation dôesp¯ces et dans lô®laboration de programmes sur de nouvelles espèces 

- Associe le Parc naturel régional dans les réflexions sur les évolutions des outils 
contractuels en faveur de la nature 

ü La Région Pays de la Loire 

- Soutient la mise en îuvre des plans de gestion des RNR. 

- Contribue ¨ la mise en îuvre des plans de conservation sur les esp¯ces menac®es 
présentes en Brière. 

ü Le Conseil général de Loire-Atlantique 

- D®finit avec le Parc naturel r®gional lôopportunit® de classement de sites au titre des 
espaces naturels sensibles 

- Assure la gestion de la RNR de lô®tang du pont de fer 

ü Les communes ou EPCI compétents 

- Sôinscrivent dans la d®marche de mise en réseau des gestionnaires de sites naturels 
remarquables initi®e par le Parc naturel r®gional (Cap Atlantique, au titre de lôanimation 
du site Natura 2000 du M¯s, baies et dunes de Pont Mah®é.) 

- Soutiennent la démarche de classement en RNR des réserves du Charreau de Pendille 
et des Grands Charreaux (Commission Syndicale de Grande Brière). 

- Soutiennent les actions engagées en faveur de la conservation des espèces menacées 
(Cap Atlantique sur les sites Natura 2000 quôil anime) 

- Consultent les autorités militaires pour la traduction de la charte dans des périmètres de 
protection 

ü La Commission Syndicale de Grande Brière Mottière 

- Assure la gestion, en collaboration avec le Parc naturel régional, de la RNR de Brière 
pour les sites des Grands Charreaux et du Charreau de Pendille 

Les principaux partenaires associés 

- Conservatoire du Littoral, LPO, CBNB,ONCFS,ONEMA, Associations naturalistes, 
exploitants agricoles, pour rechercher avec le Parc naturel régional les modes de 



 

 

conventionnement adaptés pour réaliser dans les meilleures conditions les études et 
suivis, échanger les données naturalistes et participer à la diffusion des résultats via 
leurs réseaux. 

- SAFER pour assurer la maîtrise foncière publique de sites naturels à enjeu de 
conservation ou de reconquête des continuités écologiques 

- Opérateurs Natura 2000 et gestionnaires de sites naturels pour contribuer à la mise en 
îuvre des plans de conservation r®gionaux, nationaux et internationaux 
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Mesure 1.3.2. : Décliner la Trame Verte  et Bleue  sur le Parc naturel 
régional 

Contexte 

Le développement urbain et la densité des infrastructures de transport concourent à la 

fragmentation du territoire, de manière préjudiciable à la biodiversité. Les ouvrages hydrauliques et 

certaines modalités dôentretien des cours dôeau ou canaux, entraînent également des ruptures de 

continuité. La préservation et la restauration des continuités écologiques sôappuient sur la mise en 

îuvre dôune trame verte et bleue (loi Grenelle du 10 juillet 2010). 

Contenu de la mesure 

ü Définir et articuler la TVB aux différentes échelles du territoire 

Le Parc naturel régional est le garant de la cohérence dôobjectifs et dôactions  menés aux différentes 

échelles de définition de la TVB : 

- Aux échelles interrégionale et biogéographique : 

Du fait des caract®ristiques g®ographiques du Parc naturel r®gional, lôidentification des trames renvoie 

¨ une approche interr®gionale, voire biog®ographique, notamment pour lôanguille, les oiseaux 

migrateurs, ou le r®seau Natura 2000. La Bri¯re sôinscrit en effet dans un ensemble remarquable de 

zones humides sur la façade atlantique. 

- À lô®chelle régionale : 

Le Sch®ma r®gional de coh®rence ®cologique (SRCE) est en cours dô®laboration. 

- A lô®chelle du Parc naturel r®gional : 

Le plan du Parc identifie les réservoirs de biodiversité et les grands corridors écologiques. La trame 

verte esquissée au plan du Parc nécessite une expertise fonctionnelle approfondie. Cette expertise 

permettra notamment de préciser les grands corridors pré identifiés liés au maillage bocager et 

prendra en compte le risque dôacc®l®rer la dispersion de certaines esp¯ces invasives.  

Lors des révisions des documents dôurbanisme, les collectivit®s du territoire sôassurent de la mise en 

cohérence entre les différentes propositions de trames et de leur déclinaison locale, afin de parvenir 

à une véritable trame de territoire.  

Cap Atlantique a déjà travaillé sur la spatialisation de la trame dans le cadre de son SCoT, tout 

comme certaines communes ont intégré cette réflexion à la révision de leur PLU depuis 2010.  

ü Participer à la restauration de la continuité écologique 

Au-delà dôune première approche éco-paysagère des corridors biologiques, la TVB vise la 

conservation et la restauration fonctionnelle des continuités, sur la base dôune expertise des 

enjeux locaux relatifs aux espèces et aux habitats. 

La réalisation de la continuité de la trame bleue représente pour le Parc naturel régional un enjeu 

prioritaire.  

Le travail engagé depuis 2004 sur les milieux aquatiques et la faune piscicole, identifie des mesures 

concrètes, afin de restaurer lôacc¯s aux zones de reproduction ou de rétablir les axes migratoires avec 

le littoral : connectivité entre milieux aquatiques permanents et temporaires, transparence migratoire 

des ouvrages hydrauliquesé 

Conformément au prochain classement en « cours dôeau grands migrateurs » de certains axes 

hydrobiologiques du territoire et en vertu du règlement européen « anguille », les gestionnaires 

amplifient les actions de restauration de la libre circulation biologique. 

Les CTMA, les inventaires de zones humides, le plan anguille, les futurs schémas bocagers, les 

plans de gestion dôespaces protégés sont autant dôoutils contribuant à la mise en îuvre de la 

trame bleue. 



 

 

Le principe de la restauration de la continuité écologique est déjà mis en îuvre : 

- pour les milieux aquatiques avec les Contrats territoriaux milieux aquatiques (CTMA), en 
cours sur les bassins du Mès et du Brivet : restauration de la fonction continuité des 
cours dôeau sur les bassins versants transparence biologique des ouvrages 
hydraulique,é  

- dans le cadre dôun contrat nature multi-partenarial à titre démonstratif et expérimental, 
sur trois communes, pour la restauration des habitats et des continuités bocagères en 
faveur des populations de grands tritons 

Pour la trame verte, les propositions dôactions de restauration, de gestion et de communication 

d®couleront de lôexpertise n®cessaire ¨ sa d®finition pr®cise et seront concrètement engagées sur les 

secteurs à enjeux, notamment dans le cadre des contrats nature de la Région Pays de la Loire. 

 Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Collaborer ¨ lô®laboration du SRCE 

- Piloter la définition de la TVB sur son territoire en lien avec les intercommunalités et en 
cohérence avec les enjeux de continuité à différentes échelles 

- Coordonner lôexpertise fonctionnelle de la trame verte 

- Conseiller les collectivités dans la déclinaison locale des trames écologiques  

- Emettre un avis sur les projets de trames 

- Initier et animer des programmes de restauration des continuités  

- Piloter des actions expérimentales de restauration des continuités 

Engagements respectifs des signataires de la Charte 

ü Lô£tat 

- Soutient les actions de restauration en sôassurant de leur conformit® r®glementaire 

- Veille ¨ la prise en compte du SRCE dans les documents dôurbanisme 

- Assure aux collectivités un rôle de conseil 

- Associe le syndicat mixte du Parc naturel r®gional ¨ lô®laboration du SRCE 

ü La Région Pays de la Loire 

- Soutient les actions dôexpertise et de restauration (Contrat nature) 

- Associe le syndicat mixte du Parc naturel r®gional ¨ lô®laboration du SRCE 

ü Les communes ou EPCI compétents 

- Intègrent la spatialisation des trames écologiques de manière concertée avec le syndicat 
mixte du Parc naturel régional lors de la révision de leurs documents dôurbanisme  

- Mettent en îuvre des actions de restauration des continuit®s de la trame verte et bleue 
intégrées ¨ leurs documents dôurbanisme 

- Sôassocient ¨ des opérations expérimentales de restauration des continuités 

- Coordonnent lô®laboration des trames ®cologiques ¨ lô®chelle intercommunale 

- Participent ¨ lô®laboration de la Trame bleue avec les syndicats de marais 

ü La Commission Syndicale de Grande Brière et le SBVB 

- Participe à lô®laboration de la TVB 

- Participe ¨ la d®finition et ¨ la mise en îuvre des actions de restauration de la TVB, 
notamment pour restaurer la continuité hydro biologique 
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Les principaux partenaires associés 

- Universités pour apporter leur capacit® dôexpertise fonctionnelle de la trame verte et 
bleue 

- Universités, opérateurs Natura 2000 et gestionnaires de sites naturels pour alimenter la 
réflexion sur la spatialisation de la trame verte et bleue 

- Acteurs locaux, associations, Chambre dôAgriculture, CRPF et propri®taires forestiers 
pour contribuer à la définition et la restauration des trames 



 

 

Mesure  1.3.3 : Favoriser la conservation de la biodiversité ordinaire 

Contexte 

Bocage, marais, cours dôeau, dunes, mares, bois recèlent nombre dôesp¯ces considérées comme 

communes qui nôont pas focalisé lôattention jusquôici, mais qui contribuent au fonctionnement de 

lô®cosyst¯me. La prise en compte de cette biodiversité ordinaire est un enjeu pour lequel le Parc 

naturel régional a un rôle fédérateur auprès des collectivités locales. La diversité des milieux 

constitutifs du territoire (bocagers, marécageux, littoraux, urbanisés), et leurs différents degrés 

dôanthropisation, nécessitent une approche différenciée de la gestion de la biodiversité ordinaire. 

Contenu de la mesure 

ü Cr®er un groupe dôacteurs locaux pour la biodiversit® ordinaire 

La création par le Parc naturel régional dôun groupe dôacteurs locaux pour la biodiversité ordinaire 

permet de définir les premiers objectifs de gestion selon les espaces, et dôidentifier les leviers 

dôaction relevant de lôinitiative respective des collectivités et des particuliers. Les agriculteurs, par 

lô®tendue de leurs exploitations et lôinfluence de leurs pratiques sur la biodiversité seront sollicités 

pour soutenir cette démarche. Les données de lôobservatoire de la biodiversité du Parc naturel 

régional permettront par la suite dôaffiner les objectifs de gestion et de concevoir des mesures 

appropriées. 

ü Renforcer le partenariat avec les associations et instances cynégétiques et halieutiques 

Les relations partenariales étroites avec les associations et instances cynégétiques et halieutiques sont 

renforcées afin dôaider les pratiques de loisirs durables pour la conservation des populations dôesp¯ces 

exploitées (gibiers, poissons, champignons, coquillages, ornementsé), dôorganiser le suivi des 

espèces gibiers sur le territoire, ainsi que la régulation des espèces invasives.  

ü Sensibiliser les habitants 

Pour une meilleure adhésion à lôobjectif de préservation de la biodiversité ordinaire, des 

opérations de sensibilisation sont menées en collaboration avec les Centres dô®ducation à 

lôenvironnement du territoire dès les premières années de mise en îuvre la charte. Les cueilleurs, 

notamment sur le littoral ou dans le bocage, seront sensibilisés par les collectivités pour rappeler les 

règlements et les bons comportements. 

La prise en compte de la biodiversité ordinaire passe également par la promotion de pratiques 

favorables dans la gestion des jardins et des parcs (charte de lô®co jardinier, formation, écotroph®eé). 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Organiser le partenariat avec les instances cynégétiques et halieutiques pour le suivi 
des populations ¨ lô®chelle de son territoire et la valorisation des bonnes pratiques 

- Aider les collectivités à sensibiliser les cueilleurs sur le littoral et le bocage  

- Poursuivre les actions p®dagogiques men®es par le Centre dôEducation au Territoire 
vers le grand public et les scolaires 

Engagements respectifs des signataires de la Charte 

ü Lô£tat 

- Soutient les pratiques de gestion durable dans lôencadrement de la chasse et de la 
pêche  

- Apporte son appui aux actions p®dagogiques port®es par le Centre dôEducation au 
Territoire 
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ü Les communes ou EPCI compétents 

- Relaie les actions dôinformation et de sensibilisation des particuliers (jardinage et 
cueillette) 

- Met en îuvre des pratiques de gestion durable des espaces verts 

Les principaux partenaires associés 

- Universit®s pour apporter leur capacit® dôexpertise 

- Instances cyn®g®tiques et halieutique pour suivre les populations dôesp¯ces exploit®es 
et promouvoir les pratiques de gestion durable 

- Association Loire Océane Environnement pour sensibiliser les particuliers 

- Associations et habitants pour mener et promouvoir des actions de gestion exemplaires  

  



 

 

Mesure 1.3.4 : R®duire la dynamique dôinvasion biologique  

Contexte 

En lôabsence dôencadrement réglementaire qui rende obligatoire la lutte contre la prolifération 

dôesp¯ces invasives, lôopportunit® dôengager un programme de lutte repose sur les convictions du 

gestionnaire et dépend des possibilités techniques et financières mobilisables. Mais pour espérer une 

efficacité, la régulation des invasions doit être partagée par lôensemble des acteurs locaux, voire 

régionaux et nationaux. 

Les capacités dôadaptation de certaines espèces, lôabsence dôun panel dôoutils de régulation, le 

défaut de réglementation spécifique et les contraintes financières limitent lôintensit® de contrôle et ne 

permettent pas dôenrayer une dynamique de colonisation avérée. Dès lors, certaines espèces vont 

proliférer localement et leurs effets négatifs sur les communautés biologiques vont perdurer. 

Dans ce contexte, les objectifs de gestion des invasions en cours ne peuvent viser que la limitation 

de lôexpansion g®ographique et des densit®s en place. Cette situation concerne la Jussie, le 

Myriophylle du Brésil, le Baccharis, lô£crevisse de Louisiane, le ragondin, lôibis sacr® et le Frelon 

asiatique.  

Les lagunes côtières avec le Baccharis, les prairies humides avec la Jussie et les milieux aquatiques 

dôeau douce avec lô£crevisse de Louisiane sont les habitats où les modifications représentent de forts 

enjeux. 

Les problématiques de la Jussie sur prairies humides avec de forts enjeux agricoles, et de lô®crevisse 

de Louisiane sont actuellement jugées prioritaires. 

Contenu de la mesure 

ü Etre vigilant sur lôarriv®e de nouvelles esp¯ces invasives  

Lô®vitement de nouvelles introductions est ¨ rechercher. 

En cas dô®chec, avant toute extension incontr¹l®e de lôesp¯ce invasive, lô®radication est ¨ tenter. Cette 

strat®gie n®cessite la mise en place rapide dôune r®ponse adapt®e, intense et limit®e 

géographiquement, 

Le syndicat mixte du Parc naturel régional met en place une cellule « nouvelles espèces invasives », 

en lien avec lôObservatoire de la biodiversité (cf. mesure 1.3.7.), en regroupant les personnes 

ressources (CBNB, FDGDON, ONEMA, ONCFS, Comité régional « espèces invasivesé) et les 

collectivit®s. Sa mission est dô®valuer les risques et si besoin, dôidentifier les leviers dôintervention, leur 

efficacité ainsi que de suivre lô®radication. 

La finalit® est de d®velopper un mod¯le op®rationnel de mise en îuvre des actions de lutte ciblant les 

ç nouvelles esp¯ces invasives è sôappuyant sur : 

- la limitation des risques de dispersion de nouvelles espèces invasives, à travers une 
communication permettant de parvenir ¨ exclure lôusage dôesp¯ces invasives dans les parcs 
et jardins. 

- la constitution dôun r®seau dôobservateurs favorisant le contrôle de lôexpansion 

- la mise en place dôun dispositif, un système dôalerte vers les propriétaires de sites colonisés, 
les collectivités locales et les particuliers 

- la mise en îuvre de programme recherche-action sur les possibilités de régulation des 
proliférations, en suscitant des partenariats scientifiques sp®cifiques, ¨ lôimage de ce qui est 
d®j¨ entrepris sur la Jussie ou lô£crevisse de Louisiane. Ces programmes de recherche-
action menés sur le territoire sont indispensables pour faire émerger des solutions globales, 
qui permettent de contr¹ler ou dôint®grer durablement les invasions. Les nuisances sur les 
activités de loisirs, mais aussi économiques, sont à évaluer, ainsi que les solutions de 
réduction ou de compensation. 
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ü Renforcer la lutte contre la Jussie 

Malgr® les moyens de lutte actuellement mis en îuvre, les ph®nom¯nes de prolif®rations de Jussie 

sôacc®l¯rent et r®duisent la diversit® v®g®tale des milieux envahis ainsi que les capacit®s dôaccueil de 

la faune, plus particulièrement aquatique.  

Le risque est d®sormais dôassister ¨ des modifications profondes des ®cosyst¯mes et des usages, 

notamment ®conomiques qui sôy d®roulent. 

Un pacte local de lutte contre le d®veloppement de la Jussie est mis en place afin dôenrayer cette 

dynamique dôenvahissement, et aboutir ¨ la d®finition dôune gestion ¨ long terme, ®conomiquement, 

socialement et environnementale acceptable pour lôensemble des acteurs du territoire. 

Le pacte repose sur quatre orientations : 

- le renforcement des moyens de lutte classique dans le réseau hydraulique : renforcement 
des campagnes dôarrachage manuel, d®veloppement de campagnes de r®colte m®canique, 
mise en îuvre de barrages filtre 

- lôexp®rimentation dôautres moyens de lutte sur des secteurs circonscrits : salinisation du 
réseau hydraulique par envois dôeaux saum©tres, la lutte directe localis®e et s®lective, 
implantation de bandes ou cordons de roseaux, gestion des niveaux dôeau, recherche et 
d®veloppement é 

- le renforcement des moyens de veille et lôam®lioration des connaissances 

- lôengagement collectif et la coordination du pilotage  

Le syndicat mixte du Parc naturel r®gional et lôEtat assurent le pilotage de lôanimation de ce pacte. Le 

Syndicat du Bassin Versant du Brivet, en relation avec la Commission Syndicale de Grande Brière 

Mottière et les communes, est identifi® comme chef de file pour la mise en îuvre des actions de 

gestion. 

Le suivi des diff®rentes actions, notamment celles ¨ caract¯re exp®rimentale, est mis en îuvre en 

relation avec le Conseil Scientifique et de Prospective du Parc naturel régional et le comité des Pays 

de la Loire pour la gestion des espèces invasives piloté par la DREAL.  

ü Développer une gestion raisonnée de  lôEcrevisse de Louisiane 

Le syndicat mixte du Parc naturel régional soutient depuis 2010 une étude réalisée par lôINRA sur 

lô®crevisse de Louisiane en Brière et travaillera dans les prochaines années à la valorisation des 

résultats, à leur mise en îuvre locale ainsi quôà leur consolidation. 

Les études et expérimentations portent notamment sur : 

- Le suivi des populations 

- Les risques de diffusion aux mares bocagères des bassins versants 

- La mise au point dôoutils de pi®geage efficaces et s®lectifs 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Piloter la problématique générale des espèces invasives 

- Mettre en place et animer la cellule « nouvelles espèces invasives » 

- Mobiliser les partenaires scientifiques sur des programmes de recherche appliquée à la 
gestion 

- F®d®rer les programmes de lutte contre la Jussie et lô£crevisse de Louisiane et 
communiquer autour de la problématique de régulation des espèces invasives 

Engagements respectifs des signataires de la Charte 

ü Lô£tat 

- Bâtit lôencadrement des op®rations dô®radication de toute nouvelle esp¯ce pr®sentant un 
risque élevé de prolifération avec des impacts sur la biodiversité et sur les activités 



 

 

- Facilite la mise en place des programmes de lutte contre les espèces invasives 

- Limite les populations dôIbis sacr®s 

ü La Région Pays de la Loire 

- Soutient les programmes expérimentaux 

ü Le Conseil général de Loire-Atlantique 

- Maintient, voire intensifie, le soutien aux programmes de lutte 

ü Les communes et les EPCI compétents 

- Participent à la cellule « nouvelles espèces invasives »  

- Poursuivent leurs actions de lutte  

- Soutiennent les démarches de sensibilisation et restent vigilants à ne pas favoriser la 
dispersion dôesp¯ces invasives 

ü Syndicats de marais 

- Participent à la cellule « nouvelles espèces invasives »  

- Poursuivent leurs actions de lutte  

Les principaux partenaires associés 

- Agence de lôEau, Universit®, CNBB, Organismes de recherche, associations, FDGDON, 
Chambre dôAgriculture, Comit® r®gional ç esp¯ces invasives è, association Loire 
Océane Environnement, Comités régional et départemental espèces invasives, GIP 
Loire Estuaire 
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Mesure 1.3.5 : Eviter, Réduire, Compenser les impacts des projets 
dôam®nagement sur la biodiversit®  

Contenu de la mesure 

ü Accompagner les ma´tres dôouvrage dans lôapplication de la doctrine Eviter, R®duire, 
Compenser 

Dans la conception de leurs projets, les maîtres dôouvrages doivent int®grer la question de 

lôenvironnement pour quôau final, leurs impacts environnementaux soient les plus minimes possible. 

Au-delà de la mise à disposition des ressources et de lôanimation du réseau dôacteurs, le Parc 

naturel régional se positionne dans lôaccompagnement des collectivités locales lors de lô®laboration 

de leurs projets et mobilise son équipe technique pour une assistance sur des opérations 

stratégiques. Compte tenu de sa connaissance du territoire, il propose aux maîtres dôouvrage de 

mettre à disposition un conseil amont pour lôapplication de la doctrine Eviter, Réduire, Compenser 

(ERC) instaurée par le ministère de lôécologie dans lôint®r°t du développement durable du territoire, 

visant en premier lieu à assurer une meilleure prise en compte de lôenvironnement. Il sôagit 

dôaccompagner les maîtres dôouvrage dans la définition de mesures dô®vitement puis de réduction, et 

dans la recherche des mesures compensatoires optimales lorsque les impacts résiduels demeurent. 

Cette démarche suppose de prendre en compte de manière globale les impacts des projets et leurs 

effets cumulés. 

Lorsque les impacts, qui ne peuvent être évités ou réduits, portent atteinte à son patrimoine, les 

mesures compensatoires sont recherchées en priorité sur le territoire du Parc naturel régional. 

La priorit® dôaccompagnement est donnée, par ordre croissant : 

1) aux projets soumis r¯glementairement ¨ lôavis du Parc naturel r®gional 

2) aux projets dôenvergure situ®s en dehors du territoire mais ayant un lien environnemental 

fonctionnel direct avec le Parc naturel régional (continuité et solidarité écologique) 

3) aux projets situés dans le Parc naturel régional et portés par des ma´tres dôouvrage motiv®s 

par la démarche ERC 

Les mesures compensatoires à des projets extérieurs au Parc naturel régional, peuvent y être 

envisagées dans une logique de fonctionnalité des trames écologiques, pour des projets ayant un 

lien environnemental fonctionnel direct avec le Parc. 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Accompagner les ma´tres dôouvrage tout au long de leur projet pour lôapplication de la 
doctrine ERC 

Engagements respectifs des signataires de la Charte 

ü Lô£tat 

- Apporte lôexpertise juridique et technique de ses services et veille ¨ lôapplication de la 
doctrine ERC 

ü Les communes et les EPCI compétents 

- Conçoivent leurs projets en appliquant la doctrine ERC et sollicitent le Parc naturel régional 
en amont. 

ü Les syndicats de marais 

- Conçoivent leurs projets en appliquant la doctrine ERC, et sollicitent le Parc naturel régional 
en amont. 

Les principaux partenaires associés 

- ADDRN accompagne techniquement les collectivités dans leurs projets 



 

 

Mesure 1.3.6 : Préserver la tranquillité des milieux et des espèces   

Contenu de la mesure 

ü Favoriser la mise en place dôarr°t®s communaux dôinterdiction de la circulation des 
véhicules motorisés terrestres de loisirs dans les espaces de biodiversité et de 
paysages remarquables 

Conformément à la réglementation, la Charte du Parc naturel régional fixe les règles de circulation 

des véhicules à moteur de loisirs sur les voies et chemins de chaque commune adhérente du Parc 

(article L362-1 du Code de lôEnvironnement). Les impacts des véhicules à moteur sur le milieu 

naturel sont multiples : érosion du sol, pollution de lôair, nuisances sonores (le bruit des véhicules 

constitue une gêne majeure pour les autres utilisateurs du milieu), atteintes écologiques (le passage de 

véhicules motorisés représente une nuisance importante pour le dérangement de la faune et induit 

des impacts sur la végétation). 

Le Parc naturel régional est peu concerné par la pratique de véhicules motorisés de loisirs en espaces 

naturels, côest pourquoi trois communes seulement ont, ¨ ce jour, pris un arr°t® sôy rapportant. 

Une analyse croisée des enjeux pour les espaces naturels et pour la circulation motorisée conduit à 

proposer, sur la durée de validité de la charte, les règles qui suivent : 

¶ Interdiction de la circulation des véhicules motorisés dans les espaces naturels à forts enjeux 
patrimoniaux (sur les chemins des ZNIEFF de type I et II et les chemins naturels retenus 
dans le cadre de la démarche qualité départementale de randonnée). Cette disposition ne 
sôapplique pas, conformément à la loi, aux activités professionnelles agricoles ou autres, ainsi 
quôaux propriétaires pour lôacc¯s à leur propriété. 

¶ Réglementation par arrêtés municipaux, de lôusage des véhicules motorisés en fonction de la 
sensibilité de certains chemins (fréquentation, sécurité, conflits dôusage, sensibilité 
environnementale, dégradation des cheminsé) 

¶ Évitement des aires sensibles dans les réseaux ouverts aux publics 

Afin de prévenir les atteintes préjudiciables, le plan du Parc identifie les « espaces de biodiversité et de 

paysages remarquables » à préserver par des mesures réglementaires. Sur ces espaces, est exclue la 

circulation des véhicules de loisirs motorisés hors du réseau routier départemental et communal. 

ü Favoriser lôencadrement des survols a®riens motoris®s 

Dans le cadre de lôactivit® aérienne, en survol du Parc naturel régional, le service de la navigation 

aérienne Ouest et la délégation Pays de la Loire ont signé un protocole dôaccord quant aux conditions 

inhérentes à lôactivit® de voltige n°6369 Grand Canal de la Brière. 

Les restrictions mentionnées dans les annexes du NOTAM (notification spécifique sur lôactivit® 

aérienne du secteur concerné) concernent les horaires, les limites verticales et les conditions 

dôutilisation. 

Le Parc naturel r®gional sôattache au respect de la réglementation concernant la voltige aérienne 

(NOTAM actuellement en vigueur), tout en menant des concertations avec la direction de la 

s®curit® de lôaviation civile Ouest ï délégation des Pays de la Loire - afin de limiter les nuisances 

sonores dans lôespace aérien de son territoire, plus particulièrement sur des tranches horaires 

sensibles (12h-14h), sur les périodes hebdomadaires de relâche et les limites verticales autorisées. 

Le Parc naturel régional prend lôinitiative de négociations avec lôAutorit® de la Direction Générale de 

lôAviation Civile (DGAC) afin de limiter, voire interdire, les activités aériennes à but lucratif au-

dessus de lôespace aérien de son territoire (ULM, largage paras, fête aérienne é), activités pouvant 

être préjudiciables au milieu naturel au sens large. 

ü Promouvoir des alternatives ¨ lôutilisation de la motorisation thermique dans les marais 

Le Parc naturel régional accompagne les syndicats de marais dans le respect de lôapplication des 

d®placements motoris®s sur lôeau. Il recommande lôusage de la perche et du moteur électrique à la 
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place du moteur thermique encore généralisé aujourdôhui. 

Lôutilisation du moteur électrique, actuellement privilégiée lors des sorties pédagogiques, sera 

étendue à toute forme de découverte des marais briérons dans le cadre des rendez-vous de la 

réserve et à terme des activités liées aux réserves naturelles régionales. Une attention particulière sera 

portée au développement de ce type de motorisation, afin dôen promouvoir lôutilisation en facilitant 

les expérimentations sur le territoire. 

Le Parc naturel régional initie avec les syndics et usagers une réflexion sur lô®volution nécessaire 

de ce mode de déplacement, reprenant notamment les préconisations issues des réflexions menées 

par la Commission syndicale de Grande Brière Mottière telles que : lôinterdiction du moteur dans 

certains secteurs sensibles (piardes ï curées), la limitation de la puissance. 

ü Accompagner les activités sportives de pleine nature afin de limiter leurs impacts 

Le Parc naturel régional favorise, notamment par sa participation au CDESI, une démarche concertée 

entre tous les utilisateurs, sportifs ou non, concernés par les activités de pleine nature pour un 

développement maîtrisé limitant leurs impacts sur le milieu naturel. 

Le syndicat mixte du Parc naturel régional établit une cartographie informatisée détaillant les circuits 

en fonction de leur niveau de sensibilité saisonnière, conseille les organisateurs de manifestations 

sportives de pleine nature en  amont de leur demande dôautorisation préfectorale et élabore des 

cahiers des charges pour les organisateurs. 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Conseiller les communes dans la préparation des arrêtés municipaux 
- Concevoir des outils de sensibilisation pour les pratiquants de sports de pleine nature, et 

trouver des relais de diffusion 

- Accompagner les organisateurs de manifestations sportives de pleine nature 

Engagements respectifs des signataires de la Charte 

ü Lô®tat 

- Veille ¨ lôapplication des engagements des signataires en assurant le rôle de police 

- Consulte le syndicat mixte dans lôinstruction des autorisations pr®fectorales des 
manifestations 

ü Le Conseil général de Loire-Atlantique 

- Met en place des actions de concertation entre acteurs des loisirs de plein air et 
gestionnaires dôespaces naturels, pour traiter globalement des enjeux de cohabitation, 
préservation et mise en valeur de ces espaces 

- £tablit des partenariats avec le Parc naturel r®gional et les f®d®rations dôusagers 
(CDESI) 

- Contribue à la démarche qualité des sentiers 

ü Les communes 

- Prennent des arrêtés municipaux pour la règlementation de la circulation des engins à 
moteur sous un d®lai de trois ans en ayant recours ¨ lôexpertise du Parc naturel r®gional 

- Limitent la création de nouveaux sentiers ou circuits sans avoir, au préalable, demander 
lôavis du Parc naturel r®gional et du Conseil g®n®ral au regard du PDIPR 

- Mettent en îuvre une signalisation homog¯ne ¨ lô®chelle du territoire Parc naturel 
régional dans le cadre de la charte de qualité de la randonnée. 

ü Les EPCI compétents 

- - Collaborent avec le Parc naturel r®gional pour lô®laboration du maillage dôitin®raires 



 

 

dans le cadre de la mission qui leur est confiée par le Conseil général pour la mise en 
îuvre de la politique de randonn®e d®partementale 

ü La Commission Syndicale de Grande Brière 

- Promeut lôusage de la perche et du moteur ®lectrique dans les d®placements sur le 
marais 

Les principaux partenaires associés 

- Associations dôusagers pour sensibiliser les usagers aux impacts environnementaux des 
engins motorisés sur les milieux sensibles et pour diffuser lôinformation sur la 
règlementation adoptée par les communes 

- Fédérations sportives pour sensibiliser leurs adhérents à la sensibilité des milieux  

  



 

 
Page 69 

Mesure 1.3.7 : Organiser le suivi de la biodiversité et 
lôexp®rimentation de formes de gestion 

Contexte 

Lôaction men®e depuis 40 ans par le syndicat mixte du Parc naturel r®gional en termes dôinventaires et 

dôexp®rimentations, lui conf¯re un r¹le clef dans lôacquisition de connaissances pour la mesure des 

évolutions de la biodiversité ordinaire et remarquable.  

Les connaissances acquises sur la biodiversité du territoire sont abondantes, grâce aux efforts 

respectifs des Universit®s, des associations, des Services de lô£tat, et plus r®cemment des EPCI. Les 

inventaires m®ritent toutefois dô°tre confort®s pour certains groupes (entomofaune, batracofaune, 

herp®tofaune), ou actualis®s pour dôautres. La n®cessit® de suivi concerne prioritairement les esp¯ces 

pour lesquelles le territoire a un rôle reconnu dans la préservation, à une échelle régionale, nationale 

ou internationale et en particulier les esp¯ces qui ne b®n®ficient pas de plan national dôaction, comme 

la Spatule blanche, la Marouette ponctu®e, le Busard des roseaux, la Sterne pierregarin, lô£chasse 

blanche, le Gravelot à collier interrompu, la Gorge bleue à miroir, le Campagnol amphibie, le Troscart 

des marais, la Renoncule toute blanche, le Peucédan à feuille en lanières, la Gesse des marais é 

La connaissance fine de lô®volution des populations est la base indispensable ¨ lô®laboration de plans 

de gestion. Actuellement, nombre de collectivités développent leurs propres politiques en matière 

dôacquisition de connaissances naturalistes et organisent des suivis de milieux ou dôesp¯ces. De 

nombreux organismes publics ou associatifs (ONCFS, ONF, ONEMA, CBNB, LPO, Fédérations des 

chasseursé) r®alisent des ®tudes sur le territoire du Parc naturel r®gional. Il y a donc lieu dôorganiser 

les ®changes dôinformations entre tous ces partenaires techniques et scientifiques, dôautant que les 

changements climatiques nécessitent de disposer dôune base de donn®es coh®rente pour  mesurer 

lôimpact local.  

Contenu de la mesure 

ü Mettre en place et animer un observatoire de la biodiversité 

Afin dôoptimiser lôacquisition et le partage des connaissances naturalistes, le syndicat mixte du Parc 

naturel r®gional se propose dôanimer un observatoire de la biodiversit® sur son territoire mobilisant un 

large réseau de contributeurs aptes à renforcer le suivi de la biodiversité, en cohérence avec les 

démarches nationales, telles que lôobservatoire national de la biodiversité (ONB), le système 

dôinformation sur la nature et les paysages (SINP), lôAtlas de la biodiversit® des communes (ABC), ou 

r®gionale (Portail G®ographique des Pays de la Loire GEOPAL). En sôappuyant sur le concept des 

sciences participatives et sur le partenariat avec dôautres structures publiques, le Parc naturel r®gional 

entend mobiliser à cet effet les associations, le monde agricole et les particuliers. 

ü D®velopper lôexpertise scientifique dans le domaine de la biodiversité 

Au-delà de la connaissance des dynamiques des populations (natives ou non), il importe de 

développer la « recherche appliquée à la gestion », pour une meilleure prise en compte des besoins 

écologiques des espèces dans les actions dôam®nagement, dans lôexploitation des espaces naturels. 

Le Parc naturel r®gional se positionne en f®d®rateur pour d®velopper lôexpertise scientifique au 

service dôune exploitation prudente des ressources naturelles et pour innover dans les outils de 

gestion et la restauration des fonctionnalités des corridors biologiques. 

ü Développer la communication sur la biodiversité 

Il importe enfin de développer la communication sur la biodiversité du territoire par des cycles de 

conférences publiques, des éditions de documents, des actions pédagogiques et la création de plates-

formes internet pour une mutualisation des connaissances. 

 



 

 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Initier et animer lôobservatoire de la biodiversit® de son territoire 

- Organiser le suivi des populations des espèces à fort enjeu local 

- Organiser les partenariats avec les organismes de recherche 

- Adhérer au protocole du SINP pour la mise en partage aux niveaux régional et national des 
données sur la biodiversité 

- Développer la communication  

Engagements respectifs des signataires de la Charte : 

ü Lô£tat 

- Appuie le Parc naturel r®gional dans la mise en place dôun Observatoire de la biodiversit® 
sur le territoire de celui-ci 

- Met ¨ disposition gratuitement du syndicat mixte lôassistance et les outils d®velopp®s dans le 
cadre du SINP, notamment les référentiels cartographiques, les outils de saisie ou de 
diffusion de donn®es, les formationsé 

ü La Région Pays de la Loire 

- Appuie les actions du syndicat mixte du Parc naturel régional en matière de gestion de la 
biodiversité et de communication 

ü Le Conseil général de Loire-Atlantique 

- Coopère avec le Parc naturel régional pour le suivi biologique des espaces naturels 
sensibles 

ü Les communes ou EPCI compétents  

- Relaient par leur communication les actions de sensibilisation sur les enjeux de conservation 
de la biodiversit® et sur la fragilit® dôesp¯ces menac®es 

Les principaux partenaires associés 

- Conseil scientifique et de Prospective du Parc naturel régional pour identifier les priorités en 
matière de recherche 

- Conservatoire du Littoral, animateurs Natura 2000, Agence de lôEau Loire Bretagne, LPO, 
CBNB, ONCFS, ONEMA, Associations naturalistes, Fédérations des chasseurs, pour 
alimenter lôObservatoire de la biodiversit® sur le territoire du  Parc naturel régional 

- Universit®s et  organismes de recherche pour apporter leur capacit® dôexpertise 

- Associations, habitants, pour contribuer ¨ la remont®e de donn®es dôobservation. 

- Association Loire Océane Environnement pour contribuer à la diffusion des données de 
lôobservatoire ¨ travers des actions de sensibilisation 
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Objectif stratégique 1.4 : 

GÉRER LôEAU À Lô£CHELLE DU BASSIN VERSANT ET 

PRÉSERVER LES ZONES HUMIDES ET LEURS FONCTIONS 

Contexte 

Entre Loire et Vilaine, lôeau est omniprésente sur le Parc naturel régional de Brière qui se rattache à 

deux grands bassins versants : le Mès et le Brivet. Lôunit® « bassin versant » intègre lôun et lôautre de 

ces deux ensembles géographiques. 

Les études préalables à la révision de la charte soul¯vent lôenjeu directeur de la conservation de la 

zone humide de Bri¯re. La crainte partag®e dôune perte quantitative et qualitative du patrimoine 

humide alimente lôambition dôune protection et dôune gestion des zones humides. 

Enjeux 

La gestion de lôeau doit être réfléchie à lô®chelle du bassin versant, mieux à même de rendre 

compte des interactions entre les marais et les influences des espaces périphériques, ce qui suppose 

un renforcement du partenariat avec les organismes gestionnaires de bassin. La Directive Cadre sur 

lôEau fait du SDAGE Loire Bretagne et des SAGE Vilaine et Loire Estuaire les outils de planification de 

référence, avec des enjeux de « gestion quantitative et alimentation en eau », de « cohérence et 

organisation », de « qualité des eaux et des milieux ». Le CTMA et le CRBV sont les outils financiers 

privilégiés. 

Ambitions 

Le Parc naturel régional de Brière tire sa force de sa position géographique à cheval sur deux bassins 

versants. Il sôagit donc de déployer une action globale sur la gestion de lôeau, enrichie des 

expériences menées localement. 

Avec des organismes gestionnaires (SBVB, CSGBM) ou des intercommunalités désignées comme 

chefs de file de bassin versant (Cap Atlantique), le syndicat mixte du Parc naturel régional organise le 

partenariat, en apportant son expertise scientifique et technique pour la cohérence des actions 

menées à lô®chelle de son territoire. 

 
 
 
 
Cet objectif stratégique comporte 3 mesures : 

¶ Mesure 1.4.1 : Préserver, restaurer et entretenir les cours dôeau, les canaux et les zones 
humides 

¶ Mesure 1.4.2. : Poursuivre la politique dô®conomie dôeau 

¶ Mesure 1.4.3. : Réduire et maîtriser les pollutions domestiques,  agricoles et industrielles  



 

 

CARTE DES PERIMETRES DES GESTIONNAIRES DES MARAIS ET DES BASSINS VERSANTS 

ü   

Les gestionnaires des marais jouent un rôle essentiel dans la restauration et lôentretien écologique 

des marais et la recherche dôune gestion cohérente adaptée. À ce titre ils sont membres 

adhérents du Parc naturel régional et leur implication dans les groupes de travail est à renforcer 

(Groupe de travail mixte pour le marais indivis, partenariat dans le cadre du CTMA). 
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Mesure 1.4.1 : Pr®server, restaurer et entretenir les cours dôeau, les 
canaux et les zones humides  

Contexte 

Le syndicat mixte du Parc naturel régional joue un rôle important de conseil, dôappui technique et 

dôinitiation de projets pour les zones humides, notamment sur le bassin versant du Brivet, Cap 

Atlantique ayant les compétences eau et zones humides dôimportance européenne sur le bassin 

versant du Mès. Lôaction du Parc naturel régional en matière de préservation et de valorisation du 

patrimoine naturel produit des effets positifs, mais insuffisants pour enrayer la disparition de zones 

humides constatée sur la dernière décennie. 

Contenu de la mesure 

ü Pr®server lôint®grit® des zones humides 

La préservation de lôint®grit® des zones humides est lôenjeu prioritaire pour éviter de nouvelles 

pertes de la fonctionnalité de ces milieux. Les SAGE donnent des leviers dôaction, à travers 

lôinventaire des zones humides et des cours dôeau, répertoriés dans les PLU.  

Le Parc naturel régional sôappuie sur ces inventaires pour lutter contre le remblaiement, via un rôle 

de veille, dôalerte et dôincitation à des politiques de stockage et de réemploi des matériaux.  Le 

territoire nôa pas vocation ¨ recevoir des remblais en dehors des zones urbanis®es 

Face aux menaces de destruction de zones humides, le Parc naturel régional, les gestionnaires de 

marais et les intercommunalités compétentes doivent être forces de proposition pour rechercher des 

alternatives. Un groupe de travail spécifique initié par le Parc naturel régional, regroupant les services 

de lô£tat, lôONEMA, le r®seau industriel, les associations dôentreprises, doit être sollicité par les 

ma´tres dôouvrage en amont des projets. Il sôagit de cr®er le r®flexe de consultation et de sensibiliser 

les ma´tres dôouvrages, pour quôils int¯grent dans leur logique ®conomique la valeur et les enjeux 

environnementaux du territoire sur lequel ils sont implant®s, support dôune image de qualit®. 

Cette consultation pr®alable doit g®n®rer un gain de temps, dô®nergie et dôargent et un b®n®fice pour 

lôenvironnement. 

ü Favoriser un entretien des cours dôeau pr®servant ou restaurant leur caractère naturel 

Sur le bassin versant Brivet Brière, aux eaux stagnantes, lôentretien du lit mineur dans un état optimal 

est important pour lô®vacuation des eaux et la réduction des risques dôinondations. Cela justifie des 

travaux hydrauliques de curage, car lors des crues, la moindre résistance à lô®coulement provoque 

une augmentation du niveau dôeau. Mais dôun point de vue écologique, lôentretien doit rester 

doux. Les arbres creux, embâcles, broussailles, talus érodés ne doivent pas disparaitre totalement. 

Lôabondance et la diversité des espèces faunistiques et floristiques sont à rechercher au niveau du 

substrat, des berges et des annexes hydrauliques. Il sôagit de préserver ou de restaurer le 

caractère naturel pour répondre à lôobjectif de bon ®tat de la DCE. La lutte contre lôeutrophisation 

passe non seulement par la réduction des nutriments, mais aussi par la restauration de la dynamique 

des rivières. 

Les travaux dôentretien du réseau hydraulique et la valorisation des vases issues du curage ont 

contribué à ralentir lôatterrissement du marais de Grande Brière, mais cela semble insuffisant au 

regard de la productivité importante de la roselière et de lô®volution du fonctionnement hydraulique. 

Le Parc naturel régional doit élargir ses actions à la gestion des déblais et sôappuyer sur une 

meilleure connaissance hydraulique du marais (s®dimentologieé). Pour cela il doit mener les études 

nécessaires pour comprendre lô®volution du marais et optimiser sa gestion. 

Lô®valuation environnementale des travaux est également à développer dans le cadre de 

lôobservatoire. 

  



 

 

ü Comprendre lô®volution du marais et optimiser sa gestion 

Face au phénomène dôatterrissement, il est nécessaire de mesurer la productivité des espèces 

envahissantes (principales formations végétales et pas seulement invasives).  

Des programmes de recherche pour la caractérisation et lô®valuation des fonctions biogéochimiques, 

écologiques et hydrologiques sont indispensables à la compréhension de ce phénomène complexe 

et de lô®volution temporelle de lô®cosyst¯me. 

Il sôagit dô®clairer les décideurs sur les conséquences des choix de gestion du marais et des 

niveaux dôeau. 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Lutter contre les remblaiements des zones humides (maresé)  

- Créer un outil de concertation et de conseil en amont des projets  

- Accompagner les gestionnaires de marais dans les programmes de travaux de 
restauration et entretien des cours dôeau et zones humides 

- Développer des outils de gestion communication / sensibilisation auprès des riverains 
pour lôentretien des cours dôeau 

- Cr®er un groupe de travail avec les agriculteurs et la Chambre dôAgriculture pour la 
gestion des berges 

- Mener une ®tude sur la vitesse dôenvasement en Bri¯re 

Engagements respectifs des signataires de la Charte 

ü Les communes et les EPCI 

- Luttent contre les remblaiements sauvages 

- Inscrivent dans les documents dôurbanisme des interdictions de remblaiement des 
zones humides 

- Informent le Parc naturel régional en amont de tout projet susceptible de porter 
directement ou indirectement atteinte à une zone humide 

ü Les syndicats de marais 

- Poursuivent les travaux dôentretien du r®seau hydrographique en favorisant le caract¯re 
naturel de celui-ci 

Les principaux partenaires associés 

- Agriculteurs 

- Universit®s pour lôexpertise sur le fonctionnement des milieux humides 
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Mesure 1.4.2. : Poursuivre la politique dô®conomie dôeau 

Contexte 

Lôalimentation en eau présente peu de conflits dôusage sur le territoire du Parc naturel régional, mais la 

protection de la ressource en eau potable reste un enjeu primordial, associé à la restauration des 

fonctions naturelles des zones humides. 

Contenu de la mesure 

ü Ralentir les ruissellements et favoriser la rétention par les sols 

Sur le plan de la gestion quantitative, il sôagit tout dôabord de ralentir les ruissellements et de 

favoriser la rétention par les sols. La recherche dôune gestion durable des eaux de ruissellement 

sur les espaces agricoles et urbains suppose lô®tude de lôimpact du ruissellement sur lô®rosion. Ce 

travail avec diagnostic parcellaire est à mener à lô®chelle dôun sous bassin versant pilote, pour 

déboucher sur un programme dôactions de restauration par des techniques dôhydraulique douce et de 

génie végétal. Les opérations de reconquête des linéaires de haies sôinscrivent par ailleurs dans la 

trame verte et bleue (Cf. mesure 1.3.2.). 

ü Disposer dôune vision prospective de lô®volution des pr®l¯vements 

La politique dô®conomie dôeau est à poursuivre, conformément aux dispositions des SAGE, en 

sôappuyant sur le schéma départemental eau potable et sur les bilans hydriques de la veille 

départementale. 

Une vision prospective des prélèvements en eau, intégrant les perspectives dô®volution dans le 

temps des besoins et de la ressource -changement climatique-, est à développer, notamment à 

usages agricole et industriel, en recoupant les données de prélèvement des eaux souterraines et de 

surface, qui sont collectées et mises à jour par la DDTM, la Chambre dôAgriculture et lôAgence de 

lôEau. Les données relatives au drainage viendront compléter lôinformation sur lô®volution des 

prélèvements. 

ü Favoriser les bonnes pratiques et les techniques alternatives 

La préservation de lôint®grit® des nappes phréatiques passe également par la sensibilisation aux 

bonnes pratiques. Il est primordial dôexpliciter le lien entre la ressource et les usages (prélèvements 

de la nappe de Campbon, r®gime dô®coulement des eaux du bassin du Brivet, retenue de Sanduné). 

Il importe également de partager les techniques alternatives pour répondre aux besoins actuels et 

futurs (Exemple : Récupération et réutilisation de la ressource dôeaux pluviales et dôeaux usées traitées 

pour lôirrigation agricole et lôusage industriel. 

Lôactuel Plan Végétal pour lôEnvironnement permet aux exploitations agricoles de mieux répondre aux 

exigences environnementales. 

Rôle du syndicat mixte du Parc naturel régional 

- Initier une étude sur les ruissellements du bassin Brivet Brière 

- Coordonner un programme dôaction, notamment avec la profession agricole, pour 
préserver, restaurer les talus, haies, fossés (plan bocager) 

- D®velopper des programmes de sensibilisation aux bonnes pratiques dôusage de lôeau 
potable, en collaboration avec les intercommunalit®s, syndicats dôeau, Loire Oc®ane 
Environnement 

- Engager un travail avec les partenaires de la profession agricole sur les usages de lôeau 

- Conduire une r®flexion globale sur la renaturation de la gestion de lôeau int®grant les 
impacts économiques et environnementaux 



 

 

- Mener une concertation sur lôusage des moteurs de bateaux (syndicats de marais) 

Engagements respectifs des signataires de la Charte 

ü Le Conseil général de Loire-Atlantique 

- Soutient lôexp®rimentation sur la r®tention des eaux ¨ lô®chelle de sous bassins versants 

ü Les communes et EPCI compétents 

- Favoriser la limitation des ruissellements dans les documents de planification 

- Mener des politiques dô®conomie dans les usages de lôeau potable 

- Assurer une coh®rence des usages avec la protection du milieu (r¯glement dôeau) 

Les principaux partenaires associés 

- Chambre dôAgriculture et organismes agricoles  

- Universit®s pour lôexpertise  

- Loire Oc®ane Environnement pour sensibiliser aux pratiques ®conomes dôusage de 
lôeau potable 

  






































































































